
Introduction 1

010 L'importance de la preuve en droit

Il ne suffit pas d'invoquer un droit subjectif pour eÃtre assureÂ d'obtenir gain de cause en

justice. Encore faut-il que son titulaire puisse en apporter la preuve et convaincre ainsi

le juge de la veÂraciteÂ de ses alleÂgations. Car avoir un droit sans eÃtre en mesure d'en

eÂtablir l'existence revient, en pratique, au meÃme que ne pas avoir de droit du tout:

idem est non esse aut non probari.

^ La question de la preuve est omnipreÂsente. Elle se rencontre par exemple en droit peÂnal, ouÁ ,

pour renverser la preÂsomption d'innocence, le MinisteÁre public doit faire la preuve de la

culpabiliteÂ du preÂvenu. Il s'agit, au demeurant, d'une question qui a preÂoccupeÂ, de tous temps,

les juristes 2.

L'ampleur du sujet a imposeÂ aux coauteurs de ce livre de proceÂder aÁ certains choix.

C'est la preuve en droit patrimonial priveÂ moderne, c'est-aÁ-dire le droit civil et le droit

commercial positifs 3, qui a ainsi eÂteÂ privileÂgieÂe.

020 Deux grands systeÁmes de reÂglementation de la preuve

On distingue traditionnellement deux grands systeÁmes probatoires: d'une part, le

systeÁme de la preuve morale ou libre, d'autre part, celui de la preuve leÂgale ou

reÂglementeÂe 4.

Il s'agit de savoir si le leÂgislateur doit intervenir pour deÂterminer les modes de

preuve qui sont recevables et pour preÂciser la force probante qui s'attache aÁ chacun

d'eux.

a. Selon le systeÁme de la preuve morale, le juge peut recevoir librement n'importe

quelle preuve et y attacher la valeur probante qu'il souhaite. C'est le systeÁme dit de

l'intime conviction 5. Tel est le systeÁme qui preÂvaut en droit peÂnal 6, en droit

commercial (art. 25, C. comm.) et dans la matieÁre du contrat de travail (art. 12,

L. 3 juill. 1978).

b. Dans le systeÁme de la preuve reÂglementeÂe, le leÂgislateur « reÂglemente l'adminis-

tration de la preuve, (il) indique les moyens de preuve qu'(il) admet, (il) en

deÂtermine la valeur et (il) eÂtablit entre eux une hieÂrarchie » 7. Ce systeÁme offre

un gage de seÂcuriteÂ juridique contre des pouvoirs trop importants qui seraient

reconnus au juge. Il y a toutefois un inconveÂnient aÁ ce reÂgime: il n'y aura pas

neÂcessairement coõÈncidence entre la reÂaliteÂ et cette veÂriteÂ judiciaire 8. Le juge est,

1. La matieÁre de ce livre a eÂteÂ reÂpartie entre les coauteurs comme suit: nos 10 aÁ 280, ainsi que les nos 920 aÁ
940, nos 980 aÁ 1000, nos 1200 aÁ 1360 (P. WeÂry); nos 290 aÁ 630 (L. Kerzmann), nos 640 aÁ 1190 (D. Gobert).

2. Des modes de preuve peu rationnels ont eu cours autrefois: les ordalies, le serment purgatoire et la
question.

3. Sur cette question, voy., pour des eÂtudes plus approfondies, not. H. De Page, TraiteÂ eÂleÂmentaire de
droit civil belge, t. 3, 3e eÂd., Bruxelles, Bruylant, 1967, pp. 693 et s.; J.-F. Leclercq, `Essai de solution
d'une adaptation du reÂgime des preuves en droit priveÂ'. in UniteÂ et diversiteÂ du droit priveÂ, 1983,
pp. 338 et s.; N. Verheyden-Jeanmart, Droit de la preuve, PreÂcis de la FaculteÂ de droit de l'U.C.L.,
Bruxelles, Larcier, 1991; D. Mougenot, La preuve, Bruxelles, Larcier, 2002, 3e eÂd., 421 pages.

4. H. De Page, TraiteÂ, t. 3, 1967, pp. 696 et s.
5. J. Hansenne, Introduction au droit priveÂ, coll. AÁ la rencontre du droit, p. 184.
6. Sous reÂserve de l'article 16, alineÂa premier, de la loi du 17 avril 1878.
7. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 65.
8. H. De Page, TraiteÂ, t. 3, 1967, pp. 699-700.
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en effet, lieÂ par la solution leÂgale, meÃme si son intime conviction lui dicte une tout

autre solution. Le systeÁme de la preuve en droit civil appartient aÁ la preuve

reÂglementeÂe.

c. MalgreÂ ces importantes diffeÂrences, la preuve libre et la preuve reÂglementeÂe

comportent des limites communes, telles que 9:

± l'interdiction pour le juge de prendre en compte des preuves obtenues par des

moyens illeÂgaux ou deÂloyaux 10;

± la neÂcessiteÂ de respecter la personne des parties 11;

± ou, encore, l'interdiction de meÂconnaõÃtre, dans l'administration de la preuve, les

droits de la deÂfense.

030 SieÁge leÂgal de la matieÁre

Les dispositions qui gouvernent la preuve en droit priveÂ sont disseÂmineÂes dans

l'arsenal leÂgislatif belge. Il faut, en effet, avoir eÂgard:

± au Code civil (art. 1315 aÁ 1369);

± au Code de commerce (art. 20 aÁ 25);

± au Code judiciaire (art. 870 et s.).

a. Puisque notre droit civil est gouverneÂ par le reÂgime de la preuve leÂgale, on ne

s'eÂtonnera pas de trouver dans le Code civil l'eÂnumeÂration des moyens de preuve

dont les parties peuvent user. On ne sera pas davantage surpris d'y trouver un

principe hieÂrarchique entre les diffeÂrents modes de preuve: c'est la preÂeÂminence de

la preuve eÂcrite.

L'article 1316 eÂnonce les cinq modes de preuve existant en droit positif: la

preuve par eÂcrit (acte authentique ou acte sous seing priveÂ) , la preuve testimoniale ,

les preÂsomptions de l'homme , l'aveu et le serment judiciaire.

Parmi ces diffeÂrents proceÂdeÂs probatoires, certains d'entre eux sont qualifieÂs de

parfaits (c'est le cas de l'acte authentique, de l'acte sous seing priveÂ, de l'aveu et du

serment litisdeÂcisoire), d'autres d'imparfaits (c'est le cas des teÂmoignages et des

preÂsomptions de l'homme).

Les dispositions des articles 1315 et suivants ne sont pas ideÂalement situeÂes dans

le Code. Elles figurent dans le chapitre «De la preuve des obligations et de celle du

paiement », lequel s'inseÁre dans le titre «Des contrats ou des obligations conven-

tionnelles ». La doctrine et la jurisprudence estiment, aÁ juste titre, que ces dis-

positions ont une porteÂe plus geÂneÂrale: elles s'appliquent aussi aux faits juridiques

et concernent eÂgalement les autres modes d'extinction que le paiement 12. Toutes

les contestations d'ordre patrimonial, dans la mesure ouÁ il n'y est pas deÂrogeÂ par la

loi ou par convention, sont, deÁs lors, assujetties aux articles 1315 et suivants.

b. Quant aÁ la preuve en droit commercial, il faut surtout mentionner l'article 25 du

Code de commerce, qui proclame le principe de la liberteÂ de la preuve en matieÁre

commerciale, l'eÂcrit ne se voyant pas placeÂ sur un pieÂdestal par rapport aux

teÂmoignages et preÂsomptions. Le Code reÂserve, par ailleurs, un reÂgime particulier

aÁ la preuve par facture et par la tenue d'une comptabiliteÂ (voy. infra no 290 et s.).

9. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 34-36.
10. Pour un rappel de cette reÁgle, voy. Corr. Charleroi, 17 deÂc. 1996, J.L.M.B., 1997, p. 1164. Quid de la

preuve par le recours aÁ une cameÂra invisible? Voy. Cass. fr., 20 nov. 1991,R.T.D.C., 1992, pp. 418 et s.
Quid de l'enregistrement d'une conversation teÂleÂphonique? Voy. Civ. LieÁge (reÂf.), 9 oct. 1992,
J.L.M.B., 1994, p. 235. Quid de la preuve par enregistrement videÂo? Voy. Civ. Namur (reÂf.),
31 oct. 1995, J.T., 1996, p. 192.

11. Cass., 7 mars 1975, Pas., 1975, I, p. 692, note E.K.
12. Voy. not. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 67.
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c. Les dispositions du Code judiciaire (art. 870 aÁ 1016bis C. jud.) ont, elles aussi,

toute leur importance.

Elles proclament le principe de la collaboration des parties dans l'administration de la

preuve. Elles preÂvoient eÂgalement la possibiliteÂ pour le juge d'ordonner d'office tous

les moyens d'instruction qui lui semblent neÂcessaires pour faire eÂclater la veÂriteÂ; enfin,

le Code judiciaire organise les proceÂdures d'administration de la preuve que sont

l'enqueÃte, l'interrogatoire des parties, la reÂception du serment, la proceÂdure de

veÂrification d'eÂcritures, le faux civil, l'expertise et la descente sur les lieux.

040 CaracteÁres des dispositions relatives aÁ la preuve

A l'une ou l'autre exception preÁs 13, les dispositions leÂgales qui gouvernent la matieÁre

de la preuve n'inteÂressent pas l'ordre public et ne sont pas davantage impeÂratives.

Il reÂsulte de leur caracteÁre suppleÂtif 14:

± que les conventions deÂrogatoires sont licites;

± qu'au cours du proceÁs, les parties peuvent renoncer, expresseÂment ou tacitement, aÁ

se preÂvaloir des dispositions du Code civil;

± que le juge ne peut les soulever d'office;

± que les plaideurs ne peuvent invoquer, pour la premieÁre fois, devant la Cour de

cassation un moyen pris de la meÂconnaissance des dispositions relatives aÁ la

preuve.

13. Telle l'inscription de faux qui releÁve de l'ordre public.
14. Cass., 30 janv. 1947, Pas., 1947, I, p. 29; Cass., 20 juin 1957, Pas., 1957, I, p. 1256; Cass., 22 mars

1973, Pas., 1973, I, p. 695. A ce propos, voy. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 29.
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Chapitre 1. GeÂneÂraliteÂs sur le roÃle du juge,
l'objet et la charge de la preuve

SECTION 1. L'OFFICE DU JUGE DANS L'ADMINISTRATION
DES PREUVES

050 La proceÂdure civile belge

Quel est le roÃle respectif du juge et des parties dans le deÂroulement de l'instance? On

distingue, aÁ cet eÂgard, deux grands types de proceÂdure:

± la proceÂdure accusatoire: l'initiative du proceÁs, sa direction releÁvent des parties, de

sorte que le juge doit se cantonner dans un roÃle passif (celui d'un arbitre chargeÂ de

deÂpartager les preÂtentions des parties);

± la proceÂdure inquisitoire: c'est cette fois le juge qui dirige le proceÁs dans le but

d'aboutir aÁ la veÂriteÂ judiciaire.

La proceÂdure civile est, avant tout, accusatoire. Le juge belge n'est toutefois pas

totalement passif dans le deÂroulement du proceÁs. Le Code judiciaire lui confie, en

effet, un certain roÃle inquisitoire: « le juge ne doit pas se contenter des preuves offertes

s'il estime qu'elles ne peuvent conduire aÁ l'objectif viseÂ ou sont insuffisantes. Il a non

seulement le pouvoir mais eÂgalement le devoir d'ordonner toutes les mesures d'ins-

truction qui lui paraissent indispensables: production de documents, meÃme deÂtenus

par des tiers (art. 871 et 877 C. jud.), enqueÃte (art. 916 C. jud.), expertise (art. 962

C. jud.), comparution personnelle des parties (art. 992 C. jud.) ou descente sur les lieux

(art. 1007 C. jud.) » 15.

060 Principe dispositif et respect des droits de la deÂfense

Dans la recherche de la veÂriteÂ, le juge doit se conformer aÁ deux principes essentiels.

Tout d'abord, le principe dispositif en vertu duquel « le proceÁs civil est la chose des

parties. Elles en disposent » 16. Comme le rappelle N. Verheyden-Jeanmart 17, ce

principe « interdit au juge de modifier l'objet ou la cause du proceÁs ainsi que de tenir

compte de faits non invoqueÂs par les parties ». Notre droit abandonne donc aux parties

le soin de circonscrire les limites du proceÁs: le juge ne peut statuer ultra petita. Pour le

meÃme motif, le juge ne peut se fonder sur des eÂleÂments de fait tireÂs de sa connaissance

personnelle sur lesquels les parties n'ont pu deÂbattre. Ce principe comporte toutefois

une limite de bon sens. Il y a, en effet, des faits notoires, que toute personne

normalement informeÂe doit connaõÃtre et dont le juge peut leÂgitimement faire eÂtat 18.

DeuxieÁme principe fondamental: le respect des droits de la deÂfense qui impose

notamment aux parties de se communiquer les pieÁces avant leur emploi en justice.

15. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 72.
16. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 71. Sur la question, voy. G. Closset-Marchal, `Les pouvoirs

respectifs du juge et des parties dans la deÂtermination de l'objet et de la cause de la demande', note
sous Cass., 8 feÂvr. 2001, R.G.D.C., 2002, p. 447 et s.

17. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 23.
18. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 22-23; D. Mougenot, op. cit., 2002, pp. 73-74. Par

exemple, la `grande complexiteÂ actuelle du calcul des impositions' (Cass., 26 juin 1998, R.G.D.C.,
1999, p. 408).
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SECTION 2. L'OBJET DE LA PREUVE

070 Que faut-il prouver?

Les parties doivent, aux termes de l'article 870 du Code judiciaire, rapporter la preuve

des faits qu'elles alleÁguent aÁ l'appui de leur preÂtention. Le mot « faits » qui figure aÁ

l'article 870 du Code judiciaire doit s'opposer aux mots « droit objectif ». Il s'entend

donc sensu lato: il englobe aussi bien les faits mateÂriels et juridiques que les actes

juridiques.

En revanche, les parties n'ont pas aÁ faire la preuve de la norme de droit que le juge

doit mettre en úuvre pour trancher la contestation. Le juge connaõÃt, en effet, le droit:

iura novit curia. L'office du juge est, en d'autres termes, d'appliquer aux faits que les

parties lui soumettent une norme qu'il est censeÂ connaõÃtre. Pour traduire ce partage des

roÃles entre parties et juge, on cite souvent un adage latin: da mihi factum, dabo tibi ius.

080 Que faut-il entendre par « droit objectif »?

Le juge est censeÂ connaõÃtre le droit objectif. Il doit, deÁs lors, rechercher d'office toutes

les normes en vigueur en Belgique, qu'il s'agisse de textes de l'Etat feÂdeÂral, des

communauteÂs, des reÂgions, des autoriteÂs provinciales ou communales, ou de textes de

droit international (cf. art. 702 C. jud., aÁ propos des mentions qui doivent figurer dans

la citation).

Comme le souligne, aÁ juste titre, D. Mougenot, « Rien n'empeÃche les parties de

l'aider dans cette recherche, mais c'est sous sa responsabiliteÂ propre que le juge

choisit la norme applicable » 19.

090 Trois preÂcisions compleÂmentaires

a. La coutume ne doit pas eÃtre prouveÂe par les parties, car il s'agit d'une reÁgle de droit,

meÃme si elle n'est pas eÂcrite. Elle est supposeÂe connue par le juge, bien qu'elle ne

fasse pas l'objet d'une publication officielle.

b. Nombre de dispositions leÂgales font reÂfeÂrence aux usages (art. 1135 et 1160 C. civ.;

art. 35 C. rur.). Ces usages doivent eÃtre prouveÂs par les parties, en cas de

contestation. En matieÁre commerciale, leur preuve se fera geÂneÂralement par la

production d'un pareÁre (voy. infra, no 630) 20.

c. Quid de la preuve de la loi eÂtrangeÁre?

Pendant longtemps, celle-ci eÂtait assimileÂe aÁ du fait dont les parties devaient

administrer la preuve. L'arreÃt de la Cour de cassation du 9 octobre 1980 21 est

venu bouleverser cette approche fort neÂgative des lois eÂtrangeÁres: il incombe

deÂsormais aux tribunaux belges d'appliquer d'office la disposition leÂgale eÂtrangeÁre,

en se conformant, de surcroõÃt, aÁ l'interpreÂtation qu'elle recËoit dans son pays

d'origine.

^ Comment recueillir ces informations sur la loi eÂtrangeÁre?

Les parties peuvent, tout d'abord, l'y aider en produisant des « certificats de coutumes »: il

s'agit d'attestations eÂcrites relatives aÁ la teneur de la loi eÂtrangeÁre, qui eÂmanent des

instances officielles ou de juristes priveÂs.

19. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 88.
20. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 89.
21. Cass., 9 oct. 1980, Pas., 1981, I, p. 159,R.C.J.B., 1982, p. 8, notes J.VanCompernolle et F.Rigaux.
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Des conventions internationales peuvent eÂgalement venir au secours du juge belge. Tel est

le cas de la Convention europeÂenne dans le domaine de l'information sur le droit eÂtranger du

7 juin 1968 (M.B., 23 novembre 1973).

SECTION 3. LA CHARGE DE LA PREUVE

100 Principes

Sur qui peÁse la charge de la preuve? AÁ qui incombe, en d'autres termes, l'onus

probandi 22?

L'article 1315 du Code civil eÂnonce le principe dans le domaine du droit des

obligations: «Celui qui reÂclame l'exeÂcution d'une obligation, doit la prouver. ReÂci-

proquement, celui qui se preÂtend libeÂreÂ, doit justifier le payement ou le fait qui a

produit l'extinction de son obligation ».

L'article 870 du Code judiciaire formule le meÃme principe en lui donnant toutefois

un tour plus geÂneÂral et plus lapidaire: « chacune des parties a la charge de prouver les

faits qu'elle alleÁgue ». DeÁs lors, il incombe au demandeur d'eÂtablir l'existence du fait

sensu lato sur lequel il base sa preÂtention aÁ un droit subjectif (actiori incumbit

probatio). Le droit subjectif eÂtant prouveÂ, c'est aÁ la partie deÂfenderesse qu'il

appartient de deÂmontrer l'existence du fait nouveau qui, selon ses dires, a modifieÂ

ou eÂteint ce droit (reus in excipiendo fit actor).

^ Deux grandes justifications sont avanceÂes 23.

Le leÂgislateur est parti du constat que dans le cours ordinaire des choses, les hommes sont libres

d'obligation les uns envers les autres. Il est, par ailleurs, plus facile pour le creÂancier de prouver

l'existence de sa creÂance que pour son adversaire d'eÂtablir qu'il n'a aucune obligation.

110 La pratique judiciaire

L'article 1315 du Code civil eÂtablit un ordre chronologique dans l'administration de la

preuve. Au premier stade, le deÂfendeur pourrait donc demeurer parfaitement passif

attendant que la partie adverse rapporte la preuve de son droit.

La pratique judiciaire s'affranchit toutefois de cette preÂsentation trop theÂorique de

la question. Lors des deÂbats judiciaires, chacun avance ses arguments car « il est plus

habile d'empeÃcher une conviction de se former que de renverser une conviction qui a

deÂjaÁ pris corps » 24. DeÁs lors « la reÂpartition de la charge de la preuve ne preÂsente

d'inteÂreÃt qu'aÁ la fin de l'instruction, lorsque toutes les preuves ayant eÂteÂ produites,

aucune ne paraõÃt deÂcisive » 25. Tenu de statuer, le juge fera peser le risque de perdre le

proceÁs sur celui qui avait la charge de la preuve.

120 Collaboration des parties dans l'administration de la preuve

L'article 871 du Code judiciaire tempeÁre le principe selon lequel chacune des parties a

la charge de prouver les faits qu'elle alleÁgue. En effet, aux termes de cette disposition,

« le juge peut neÂanmoins ordonner aÁ toute partie litigante de produire les eÂleÂments de

preuve dont elle dispose ».

22. Sur cette deÂlicate question, voy. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 37 et s.
23. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 92.
24. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 93.
25. Id., ibid.; N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 43 et s.
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Ainsi se trouve consacreÂ, dans le cadre de l'instance judiciaire, un devoir de

collaboration entre parties: le juge peut enjoindre aÁ une partie d'aider son adversaire

dans la recherche de la veÂriteÂ. Il s'agit laÁ d'une application remarquable du principe de

la bonne foi. Ainsi se trouve condamneÂ, par notre Code judiciaire, un vieux brocard:

« nemo tenetur edere contra se » 26.

^ Comment reÂgler les difficulteÂs d'exeÂcution, lorsqu'une des parties refuse de collaborer aÁ

l'administration des preuves? Que se passe-t-il ainsi lorsqu'une des parties refuse de compa-

raõÃtre personnellement aÁ l'instance ou refuse de se soumettre aÁ une expertise sanguine ou aÁ une

exploration corporelle? La reÂponse aÁ cette question est assez deÂlicate.

a) Il existe un principe geÂneÂral de droit 27 selon lequel il est interdit d'exercer une

contrainte sur la personne et de peÂneÂtrer dans le domaine de sa personnaliteÂ.

b) Le juge ne peut, par ailleurs, tenir pour aveÂreÂ le fait alleÂgueÂ par une partie, lorsque

l'autre refuse de contribuer aÁ la preuve: il ne peut voir dans ce refus de collaboration un

aveu tacite mais « si le juge appeleÂ aÁ statuer au fond ne peut deÂduire du seul refus, des

conclusions au sujet de l'existence des faits aÁ l'occasion desquels l'expertise sanguine a

eÂteÂ ordonneÂe, cette attitude peut corroborer d'autres moyens de preuve invoqueÂs ou

engager la responsabiliteÂ de la partie reÂcalcitrante envers l'autre » 28.

c) Le juge peut-il assortir l'injonction proceÂdurale (production de documents, deÂcision

ordonnant une comparution personnelle...) d'une astreinte?

La doctrine estime geÂneÂralement que l'article 1385bis, alineÂa 1, du Code judiciaire,

lorsqu'il parle de « condamnation principale », couvre aussi bien la deÂcision avant dire

droit par laquelle le juge ordonne une mesure d'instruction que la deÂcision deÂfinitive.

L'adjectif « principal » vise seulement aÁ souligner le caracteÁre accessoire de l'astreinte.

La Cour de cassation en a toutefois deÂcideÂ autrement, dans son arreÃt du 18 feÂvrier 1988,

rendu aÁ propos d'un ordre de comparution personnelle 29.

d) Des sanctions peÂnales peuvent parfois frapper la partie reÂcalcitrante. C'est ce que

preÂvoit notamment l'article 495bis du Code peÂnal: « sera puni d'un emprisonnement

de huit jours aÁ deux ans et d'une amende de vingt-six aÁ mille euros ou d'une de ces

peines seulement quiconque, eÂtant deÂtenteur d'un document dont la production en

justice a eÂteÂ ordonneÂe par un jugement, aura frauduleusement deÂtruit, alteÂreÂ ou dissimuleÂ

ce document ».

130 Les preÂsomptions leÂgales

Une partie se voit parfois deÂchargeÂe, par le leÂgislateur, du fardeau de la preuve. Elle

est alors dispenseÂe de prouver le fait qu'elle alleÁgue. Il lui suffit d'eÂtablir qu'elle se

situe bien dans telle situation envisageÂe par le leÂgislateur. On dit que la partie

beÂneÂficie d'une preÂsomption leÂgale 30.

Aux termes de l'article 1349, alineÂa 1 du Code civil, la preÂsomption leÂgale se deÂfinit

comme une conseÂquence que la loi tire d'un fait connu aÁ un fait inconnu. Le leÂgislateur

dispense ainsi le plaideur de faire la preuve d'un fait difficile aÁ eÂtablir: il lui demande

seulement d'eÂtablir la preuve d'un fait facile aÁ deÂmontrer, duquel il sera permis

d'induire l'existence d'un autre fait.

26. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 31-32.
27. Cass., 7 mars 1975, Pas., 1975, I, p. 692, note E.K.
28. G. de Leval, `Instruction sans obstructions', in La preuve, 1987, p. 23. Voy. par exemple l'article 882

du Code judiciaire.
29. Pas., 1988, I, p. 722.
30. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 100 et s.
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Deux types de preÂsomption leÂgale sont aÁ distinguer:

± les preÂsomptions simples, dites reÂfragables ou juris tantum: ces preÂsomptions

toleÁrent la preuve contraire de ce qui est supposeÂ par le leÂgislateur (exemples:

article 2230 du Code civil, article 1384 in fine du Code civil);

± les preÂsomptions absolues, irreÂfragables ou juris et de jure: celles-ci ne souffrent

pas la preuve contraire, hormis la preuve par aveu ou par serment deÂcisoire 31

(art. 1384 in fine C.civ.; art. 2271 et s. C. civ.).

31. Pour autant toutefois que ces preÂsomptions ne reposent pas sur une consideÂration d'ordre public. Voy.
infra, nos 1280 et 1320.
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Chapitre 2. Le principe de la preÂeÂminence
de l'eÂcrit

140 Introduction

Aux termes de l'article 1341 du Code civil, « il doit eÃtre passeÂ acte devant notaire ou

sous signature priveÂe, de toute chose exceÂdant une somme ou valeur de 375 euros,

meÃme pour deÂpoÃts volontaires; et il n'est recËu aucune preuve par teÂmoins contre et

outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait alleÂgueÂ avoir eÂteÂ dit avant, lors ou

depuis les actes, encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre de 375 euros.

Le tout sans preÂjudice de ce qui est prescrit dans les lois relatives au commerce ».

L'article 1341 contient le principe de la preÂeÂminence de l'eÂcrit (section 1). Ce

principe, qui comporte une double reÁgle, souffre neÂanmoins d'importantes exceptions

en matieÁres civile (section 2) et commerciale (section 3).

SECTION 1. PRINCIPE: LES DEUX REÁGLES DE L'ARTICLE 1341

150 Principe hieÂrarchique des modes de preuve

Dans le systeÁme leÂgal belge, existe un principe hieÂrarchique des modes de preuve. Une

place de choix est faite aÁ l'eÂcrit: c'est la preuve eÂcrite preÂconstitueÂe, appeleÂe aussi

preuve litteÂrale, qui se trouve ainsi placeÂe sur un pieÂdestal 32.

Telle est la porteÂe de l'article 1341 qui consacre une double reÁgle:

a. au-delaÁ de 375 euros, l'acte juridique ne peut eÃtre prouveÂ que par un eÂcrit;

b. meÃme en decËaÁ de ce montant, une partie ne peut prouver contre ou outre un eÂcrit

qu'en produisant un autre eÂcrit 33.

Il y a primauteÂ de l'acte eÂcrit sur la preuve testimoniale mais aussi sur les preÂ-

somptions de l'homme (art. 1353 C. civ.).

L'article 1341 du Code civil tire ses origines de l'ancien droit, en particulier de

l'ordonnance de Moulins (1566) et de l'ordonnance civile de Louis XIV de 1667: c'est

aÁ cette eÂpoque que la reÁgle « teÂmoins passent lettres » a eÂteÂ abandonneÂe au profit de la

reÁgle inverse « lettres passent teÂmoins » 34.

160 Sanctions de l'absence de preuve eÂcrite preÂconstitueÂe

En l'absence d'eÂcrit, le contrat (on parle aussi de negotium) n'est pas nul. L'eÂcrit (on

parle aussi d'instrumentum) n'est, en effet, requis qu'aÁ titre d'instrument de preuve:

il n'est pas exigeÂ ad solemnitatem.

32. A ce propos, voy. H.De Page, TraiteÂ, t. 3, 1967, pp. 714 et s.; J.-F. Leclercq, op. cit., 1983, pp. 341
et s.; N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 117 et s.; D. Mougenot, op. cit., 2002, pp. 109
et s.

33. `Prouver contre' signifie prouver que ce qui figure dans l'eÂcrit n'est pas le reflet de ce que les parties
ont reÂellement voulu, qu'elles se sont livreÂes aÁ une simulation. `Prouver outre' un eÂcrit revient aÁ
ajouter quelque chose aÁ l'eÂcrit et aÁ preÂtendre donc que l'eÂcrit n'est pas complet.

34. A ce propos, voy. G. Baudry-Lacantinerie et L. Barde, TraiteÂ theÂorique et pratique de droit civil.
Des obligations, 2e eÂd., t. 3, 1905, pp. 831-832.
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Cette preÂcision reveÃt une importance capitale. Le demandeur, bien que deÂpourvu

d'eÂcrit, conserve, en effet, une ultime chance d'obtenir gain de cause en justice. S'il ne

peut recourir ni aux teÂmoignages, ni aux preÂsomptions (ce que lui interdit, en effet,

l'article 1341 du Code civil) 35, il peut, en revanche, encore prouver l'existence de son

droit en faisant eÂtat d'un aveu de la partie adverse ou en lui deÂfeÂrant le

serment deÂcisoire. Cela dit, en pratique, le demandeur ne doit gueÁre attendre de ces

deux modes de preuve (voy. infra no 1270 et s.).

Par exception, l'absence d'eÂcrit peut parfois avoir des conseÂquences plus radicales,

en atteignant le negotium lui-meÃme. Il en va ainsi des actes juridiques solennels,

lorsque la solenniteÂ consiste dans la reÂdaction d'un eÂcrit. Tel est le cas du contrat

d'hypotheÁque, pour la validiteÂ duquel un acte constitutif notarieÂ est requis (art. 76 de la

loi hypotheÂcaire), ou du testament.

Sous-section 1. PremieÁ re reÁ gle: l'exigence d'un eÂ crit pour
toutes choses exceÂ dant 375 euros

170 PorteÂe de la reÁgle

L'article 1341 du Code civil impose aux parties de se meÂnager une preuve eÂcrite pour

toutes « choses » exceÂdant 375 euros.

Le mot « choses » est vague. Trop vague meÃme, puisque l'article 1341 ne s'ap-

plique qu'aux seuls actes juridiques 36. La preuve des faits juridiques et des faits

mateÂriels peut s'administrer par toutes voies de droit, en ce compris par les preÂ-

somptions et les teÂmoignages. Il est, en effet, impossible pour les parties de se

preÂconstituer une preuve litteÂrale de tels faits 37.

Nonobstant la place de l'article 1341 dans le Code civil, ce texte gouverne la preuve

de tous les actes juridiques, qu'il s'agisse de contrats ou d'actes unilateÂraux 38.

180 Choses exceÂdant la somme ou la valeur de 375 euros

Le Code civil avait fixeÂ, en 1804, le seuil aÁ 150 francs; en 1938, le montant a eÂteÂ porteÂ

aÁ 1500 francs; en 1948, aÁ 3000 francs; depuis 1991, il est eÂtabli aÁ 15000 francs et donc,

depuis l'aveÁnement de l'euro, aÁ 375 euros.

S'il n'exceÁde pas cette somme ou cette valeur, la preuve de l'acte juridique est

libre 39.

^ Si, en 1804, beaucoup d'actes juridiques eÂchappaient, en raison du seuil fixeÂ aÁ 150 francs, aÁ

l'article 1341, tel n'est eÂvidemment plus le cas de nos jours. La majoration du montant aÁ 375

euros, est, en effet, loin de refleÂter l'augmentation du couÃt de la vie depuis cette eÂpoque.

35. Sous reÂserve, bien entendu, des exceptions figurant aux articles 1347, 1348 du Code civil et 25 du
Code de commerce.

36. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 119 et s.
37. Ainsi la preuve de l'erreur vice du consentement peut-elle eÃtre rapporteÂe par toutes voies de droit

(Cass., 28 mars 1974, Pas., 1974, I, p. 779).
38. Par exemple le paiement. La jurisprudence eÂcarte toutefois l'article 1341, pour l'exeÂcution des

obligations non peÂcuniaires (J.P. Buyle, `La preuve et le couÃt du paiement', Rev. dr. U.L.B., 1993,
pp. 149 et s.; D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 111).

39. Le leÂgislateur a veilleÂ, aux articles 1342 aÁ 1345, aÁ ce que le principe de l'eÂcrit ne soit pas contourneÂ par
divers subterfuges.
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Sous-section 2. DeuxieÁ me reÁ gle: interdiction de prouver par
teÂ moins contre ou outre le contenu de l'acte

190 PorteÂe de la reÁgle

Lorsqu'un eÂcrit a eÂteÂ dresseÂ, une partie ne peut, quelle que soit la valeur en cause,

preÂtendre prouver par teÂmoins ou par preÂsomptions contre ou outre le contenu de cet

instrumentum . Seule, une contre-lettre eÂcrite peut venir deÂtruire l'acte ostensible 40.

La porteÂe de la seconde reÁgle de l'article 1341 du Code civil est plus large que celle

de la preÂceÂdente: elle est de rigueur meÃme si la somme ou la valeur n'exceÁde pas 375

euros.

^ Exemples:

± si un eÂcrit relatif aÁ une vente constate la remise d'une chose et le paiement de son prix, il est

interdit aÁ l'une des parties de prouver par teÂmoins ou par preÂsomptions de l'homme que le

prix n'a pas eÂteÂ payeÂ;

± le creÂancier ne peut prouver par teÂmoins contre le contenu d'une quittance.

La rigueur de ce second principe fleÂchit toutefois en cas de fraude aÁ la loi: lorsque les

parties ont chercheÂ aÁ eÂluder une disposition d'ordre public, la preuve de la fraude

pourra eÃtre rapporteÂe par toutes voies de droit. Ainsi en va-t-il lorsque les parties

cherchent aÁ eÂluder le paiement inteÂgral des droits d'enregistrement, en deÂclarant un

prix de vente infeÂrieur au prix convenu.

Pour le surplus, rappelons que seul le recours aux teÂmoignages ou aux preÂsomptions

de l'homme est interdit en vertu de cette deuxieÁme reÁgle de l'article 1341. L'aveu et le

serment litisdeÂcisoire demeurent toujours recevables.

Sous-section 3. Limites d'application du double principe de
l'article 1341

200 PremieÁre limitation

On l'a deÂjaÁ signaleÂ aÁ diverses reprises: l'article 1341 du Code civil ne prohibe, ni la

preuve par aveu (c'est la reine des preuves), ni celle par le serment deÂcisoire. En

pratique, ce sera souvent l'aveu extrajudiciaire qui sera invoqueÂ en l'absence d'eÂcrit.

210 DeuxieÁme limitation

L'article 1341 du Code civil est suppleÂtif. Il y avait toutefois des raisons de douter sur

ce point. « Les dispositions de l'article 1341 du Code civil eÂtant inspireÂes par le

dessein de rendre les preuves suÃres et efficaces et aussi de deÂterminer la manieÁre dont

le juge doit former sa conviction, on pourrait estimer qu'elles sont d'ordre public » 41.

ApreÁs heÂsitations, doctrine et jurisprudence n'ont toutefois pas suivi cette opinion 42.

Il en reÂsulte les trois conseÂquences suivantes:

± les parties peuvent convenir de s'eÂcarter des reÁgles de l'article 1341 ou renoncer aÁ

les invoquer en cours d'instance;

± le juge ne peut soulever motu proprio l'interdiction de prouver par teÂmoins ou par

preÂsomptions;

40. Civ. Tournai, 2 deÂc. 1987, J.L.M.B., 1988, p. 329; Anvers, 23 juin 1998, R.G.D.C., 1999, p. 421.
41. D. Mougenot, op. cit., 2002, pp. 117 et s.
42. Cass., 27 juin 1963, Pas., 1963, I, p. 1131; Cass., 22 mars 1973, Pas., 1973, I, p. 695.
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± le moyen tireÂ de la violation de l'article 1341 ne peut eÃtre souleveÂ pour la premieÁre

fois devant la Cour de cassation.

220 TroisieÁme limitation

Les deux reÁgles de l'article 1341 ne peuvent s'appliquer aux tiers, car par hypotheÁse,

ceux-ci sont toujours dans l'impossibiliteÂ de se preÂconstituer un instrumentum.

Les tiers peuvent ainsi prouver, par toutes voies de droit, le contenu d'un acte

juridique 43.

Ils peuvent aussi prouver contre ou outre ce qui figure dans un eÂcrit 44. Ainsi les

tiers peuvent-ils prouver, par toutes voies de droit, l'existence d'une simulation (ils

prouvent alors contre un eÂcrit).

SECTION 2. EXCEPTIONS AU PRINCIPE DE L'ARTICLE 1341
EN MATIEÁRE CIVILE

230 Introduction

Le principe de l'article 1341 est loin d'eÃtre un principe absolu, meÃme en matieÁre

civile.

Ainsi la preuve peut-elle s'y administrer par toutes voies de droit, lorsque la partie

dispose d'un commencement de preuve par eÂcrit (sous-section 1), ou qu'elle se trouve

dans l'impossibiliteÂ de prouver par eÂcrit (sous-section 2).

Dans ces hypotheÁses, il sera permis aÁ la partie de prouver l'existence de l'acte

juridique par toutes voies de droit, meÃme si sa valeur exceÁde 375 euros. Il lui sera

eÂgalement possible de prouver de la meÃme manieÁre contre ou outre le contenu d'un

eÂcrit.

A noter toutefois que ces exceptions sont inconcevables, lorsque le contrat est

solennel et que la solenniteÂ consiste dans la reÂdaction d'un eÂcrit (voy. toutefois infra

no 280).

Sous-section 1. Le commencement de preuve par eÂ crit

240 Notion

En vertu de l'article 1347 du Code civil, la preuve par toutes voies de droit peut eÃtre

rapporteÂe lorsque la partie peut avancer « tout acte eÂcrit eÂmaneÂ de celui contre lequel

la demande est formeÂe ou de celui qui le repreÂsente, et qui rend vraisemblable le fait

alleÂgueÂ » 45.

La partie aÁ qui incombe la charge de la preuve dispose alors d'un commencement

de preuve par eÂcrit. Celui-ci est un adminicule de preuve qui a la vertu de rendre

admissible la preuve par teÂmoins et par preÂsomptions. Le commencement de preuve

par eÂcrit est donc insuffisant aÁ lui seul aÁ faire preuve. Il n'est qu'une preuve

43. Cass., 18 deÂc. 1980, Pas., 1981, I, p. 449 (preuve du mandat par un tiers); Cass., 25 mai 1992, Pas.,
1992, I, p. 845; LieÁge, 15 mai 1998, R.G.D.C., 1999, p. 423. Sur la preuve du mandat par le tiers
contractant, voy. P. WeÂ ry, Le mandat, ReÂpertoire notarial, Bruxelles, Larcier, 2000, pp. 129 et s.

44. Sauf, nous le verrons, s' il s'agit de contester des mentions figurant dans un acte authentique,
lorsqu'elles beÂneÂficient de l'authenticiteÂ.

45. J.-F. Leclercq, op. cit., 1983, pp. 359 et s.; N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, pp. 167-174.
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incompleÁte du droit qui devra eÃtre parfaite par le recours aux preÂsomptions et

teÂmoignages; c'est en quelque sorte la porte ouverte aÁ la preuve par toutes voies de

droit 46.

250 Les conditions du commencement de preuve par eÂcrit

Le leÂgislateur a adopteÂ l'article 1347 par faveur pour la personne qui, sans disposer

d'une preuve litteÂrale parfaite (un acte sous seing priveÂ ou un acte authentique), peut

neÂanmoins faire eÂtat d'un eÂcrit provenant de la partie adverse. Pour acceÂder au statut

de commencement de preuve par eÂcrit, cet eÂcrit doit satisfaire aÁ trois conditions 47.

PremieÁre condition : la partie aÁ qui incombe le fardeau probatoire doit disposer d'un

eÂcrit, lequel peut reveÃtir les formes les plus diverses 48.

DeuxieÁme condition : l'eÂcrit doit eÂmaner de celui aÁ qui on l'oppose. L'eÂcrit qui est

brandi en justice doit eÂvidemment provenir de part adverse. Il ne peut eÃtre le fait de

celui qui l'invoque. Une facture, un bon de commande non signeÂ par le particulier ne

peuvent, deÁs lors, constituer un commencement de preuve par eÂcrit en faveur de leur

auteur. En revanche, de tels documents pourront constituer, au profit du particulier, un

tel commencement de preuve par eÂcrit.

L'eÂcrit peut eÂgalement provenir d'une personne qui, leÂgalement ou par convention,

repreÂsente la partie adverse (tel est le cas des conclusions signeÂes par l'avocat d'une

partie) 49.

TroisieÁme condition : l'eÂcrit produit doit rendre vraisemblable le fait alleÂgueÂ. Il doit,

pour reprendre l'expression de D. Mougenot 50, donner aux faits alleÂgueÂs « une

apparence de veÂriteÂ ».

Sous-section 2. L'impossibiliteÂ de prouver par eÂ crit

260 Introduction

AÁ l'impossible nul n'est tenu. Aussi comprend-on que le leÂgislateur deÂroge aÁ

l'exigence de la preuve litteÂrale, chaque fois qu'il n'est pas possible aÁ celui qui doit

faire la preuve de son droit de produire en justice un eÂcrit.

Telle est la porteÂe de l'article 1348 du Code civil, dont la reÂdaction laisse toutefois aÁ

deÂsirer. Aux termes de cette disposition, « elles recËoivent encore exception toutes les

fois qu'il n'a pas eÂteÂ possible au creÂancier de se procurer une preuve litteÂrale de

l'obligation qui a eÂteÂ contracteÂe envers lui. Cette seconde exception s'applique:

1o) Aux obligations qui naissent des quasi-contrats et des deÂlits ou quasi-deÂlits;

2o) Aux deÂpoÃts neÂcessaires faits en cas d'incendie, ruine, tumulte ou naufrage, et aÁ

ceux faits par les voyageurs en logeant dans une hoÃtellerie, le tout suivant la

qualiteÂ des personnes et les circonstances du fait;

46. Ce qui explique qu'en principe, le commencement de preuve par eÂcrit est sans utiliteÂ en matieÁre
commerciale.

47. Voy., aÁ ce propos, C. Goux, `Observations sur le commencement de preuve par eÂcrit', R.R.D., 1997,
pp. 204 et s.

48. Un acte reÂdigeÂ par le deÂbiteur mais non signeÂ par lui; le brouillon d'un acte; un acte sous seing priveÂ
qui ne satisfait pas aux conditions des articles 1325 ou 1326 du Code civil... La jurisprudence donne
une deÂfinition treÁs large du commencement de preuve par eÂcrit: `il n'est pas neÂcessaire qu'il porte la
signature de cette personne ou soit eÂcrit en tout ou en partie de sa main; (...) il suffit qu'elle se le soit
approprieÂ' (Cass., 19 janv. 1939, Pas., 1939, I, p. 37).

49. P. WeÂry, Le mandat, ReÂpertoire notarial, Bruxelles, Larcier, 2000, p. 238.
50. Op. cit., 2002, p. 130. Voy. aussi Civ. Bruxelles, 5 avril 1996, J.L.M.B., 1996, p. 1708.
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3o) Aux obligations contracteÂes en cas d'accidents impreÂvus, ouÁ l'on ne pourrait pas

avoir fait des actes par eÂcrit;

4o) Au cas ouÁ le creÂancier a perdu le titre qui lui servait de preuve litteÂrale, par suite

d'un cas fortuit, impreÂvu et reÂsultant d'une force majeure ».

La reÂdaction de ce texte laisse aÁ deÂsirer. A la veÂriteÂ, il y a lieu de distinguer deux

hypotheÁses.

PremieÁre hypotheÁse: l'impossibiliteÂ originaire: il n'a pas eÂteÂ possible aux parties de

reÂdiger un eÂcrit (l'article 1348, alineÂa 2, 1o aÁ 3o du Code civil en offre des exemples).

DeuxieÁme hypotheÁse: un eÂcrit avait eÂteÂ eÂtabli, qui faisait preuve de l'acte juridique,

mais il a disparu « par suite d'un cas fortuit impreÂvu et reÂsultant d'une force majeure »

(c'est le cas viseÂ par l'article 1348, alineÂa 2, 4o du Code civil).

Dans tous ces cas, la preuve par toutes voies de droit est admise. Encore faut-il que

celui qui invoque le beÂneÂfice de cette disposition convainque, au preÂalable, le juge de

cette impossibiliteÂ. S'il eÂchoue, il demeurera sous le joug de l'article 1341 du Code

civil. La jurisprudence se montre, aÁ cet eÂgard, seÂveÁre: il faut une impossibiliteÂ et non

pas de simples difficulteÂs. Le juge du fond appreÂcie souverainement s'il y a ou non

impossibiliteÂ; sous peine d'encourir la censure de la Cour de cassation, il ne peut

toutefois meÂconnaõÃtre la notion leÂgale d'impossibiliteÂ 51.

270 L'impossibiliteÂ de reÂdiger un eÂcrit

On distingue, en doctrine et en jurisprudence, trois formes d'impossibiliteÂ originaire

de se constituer un eÂcrit:

± l'impossibiliteÂ mateÂrielle, dont les points 1 aÁ 3 de l'article 1348, alineÂa 2,

fournissent des applications particulieÁres;

± l'impossibiliteÂ morale, en preÂsence d'un obstacle d'ordre psychologique rendant

l'eÂtablissement de la preuve litteÂrale impossible 52;

± l'impossibiliteÂ reÂsultant des usages, pour autant qu'ils soient constants, certains et

unanimement suivis 53.

51. Voy. not. Cass., 6 deÂc. 1988, Pas., 1989, I, p. 373.
52. Sur la question, voy. P. WeÂ ry, `L'impossibiliteÂ morale de la preuve eÂcrite, speÂcialement dans les

relations entre concubins', obs. sous LieÁge, 10 mars 1994, J.L.M.B., 1994, pp. 894 et s. La juris-
prudence a, au deÂpart de l'hypotheÁse du deÂpoÃt d'hoÃtellerie (art. 1348, al. 2, 2o), baÃti le concept plus
geÂneÂral d'impossibiliteÂ morale. Quand y a-t-il impossibiliteÂ morale? C'est une affaire d'espeÁce. La
question est, en effet, laisseÂe au pouvoir souverain d'appreÂciation du juge du fond qui doit avoir eÂgard
aux circonstances de la cause. On ne peut donc preÂsenter in abstracto des hypotheÁses dans lesquelles
l'impossibiliteÂ morale serait toujours retenue et d'autres ouÁ elle ne le serait jamais.
Le juge ne peut meÂconnaõÃtre la notion leÂgale d'impossibiliteÂ morale, en la deÂgageant de faits d'ouÁ

aucune impossibiliteÂ morale ne peut se deÂduire (Cass., 3 juin 1935, Pas., 1935, I, p. 270). On admet
geÂneÂralement l'existence d'une impossibiliteÂ morale dans les relations entre meÂdecins et patients,
dans les relations familiales treÁs proches ou encore dans les rapports entre concubins (voy. aÁ ce propos
LieÁge, 10 mars 1994, J.L.M.B., 1994, p. 892, note P.WeÂ ry). Voy. aussi Paris, 22 feÂv. 1960, Gaz. Pal.,
1960, juris., p. 279; Civ. Malines, 23 juin 1992, Pas., 1992, III, p. 93; LieÁge, 31 octobre 1995, Rev.
reÂg. droit, 1995, p. 450, note P. WeÂ ry; LieÁge 11 deÂcembre 1995, J.L.M.B., 1996, p. 507; Civ.
Bruxelles, 5 avril 1996, J.L.M.B., 1996, p. 1708.

53. La prudence s'impose dans la reconnaissance de tels usages, si l'on veut eÂviter d'appauvrir induÃment
le principe de la primauteÂ de l'eÂcrit. On releÁve geÂneÂralement l'existence de tels usages dans les
relations entre avocats et meÂdecins avec leurs clients; dans les ventes au comptant dans les magasins,
dans les contrats de confection de veÃtements, etc. (D. Mougenot, op. cit., 2002, pp. 134-135).
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280 La perte de l'eÂcrit en raison d'une cause eÂtrangeÁre

L'article 1348, alineÂa 2, 4o vise l'hypotheÁse dans laquelle l'eÂcrit qui avait eÂteÂ dresseÂ

primitivement disparaõÃt par la suite, en raison « d'un cas fortuit impreÂvu et reÂsultant

d'une force majeure ».

La loi entend, par laÁ, plus geÂneÂralement toute cause eÂtrangeÁre aÁ celui qui doit

administrer la preuve: l'expression couvre aussi bien la force majeure que le fait de la

partie adverse ou d'un tiers dont il ne reÂpond pas 54. En revanche, si la perte est due aÁ la

neÂgligence ou au comportement deÂlibeÂreÂ de celui qui doit rapporter la preuve, il doit

en assumer seul les conseÂquences: l'article 1341 n'est, en ce cas, point eÂvinceÂ.

Si le plaideur parvient aÁ deÂmontrer l'existence de la cause eÂtrangeÁre, il sera admis aÁ

faire la preuve, par toutes voies de droit, de l'acte juridique dont l'instrumentum a

disparu (par exemple par la production d'une photocopie de l'acte sous seing priveÂ qui

a eÂteÂ deÂtruit). Cette deuxieÁme exception s'applique aussi aÁ la preuve des actes

juridiques solennels (p. ex., perte d'un testament) 55.

SECTION 3. LA PREUVE EN MATIEÁRE COMMERCIALE

Sous-section 1. La preuve en matieÁ re commerciale: un systeÁ me
aÁ part entieÁ re

290 Introduction

De nombreuses dispositions reÂgissent la preuve en matieÁre civile. Tel n'est pas le cas

des engagements commerciaux, pour lesquels on compte essentiellement une reÁgle:

l'article 25 du Code de commerce. Ce prescrit leÂgal porte qu'« indeÂpendamment des

moyens de preuve admis par le droit civil, les engagements commerciaux pourront

eÃtre constateÂs par la preuve testimoniale dans les cas ouÁ le tribunal croira devoir

l'admettre, sauf les exceptions eÂtablies pour des cas particuliers » 56. En posant comme

principe la liberteÂ de la preuve en matieÁre commerciale, le leÂgislateur avait pour

objectif de favoriser les opeÂrations commerciales en garantissant la ceÂleÂriteÂ qui leur est

propre.

Encore faut-il bien comprendre le principe: il ne s'agit pas d'une exception aux

reÁgles probatoires du Code civil mais plutoÃt d'un systeÁme aÁ part entieÁre. L'article 25

fait explicitement reÂfeÂrence au reÂgime du Code civil et si les parties disposent d'un

eÂcrit, signeÂ et respectant les diverses formaliteÂs prescrites selon les espeÁces, la preuve

n'en sera que plus facile aÁ administrer. Si par contre ces eÂleÂments font deÂfaut, la

sanction n'est pas aussi radicale qu'en matieÁre civile: le juge peut ainsi appreÂcier la

valeur probante des documents qui lui sont soumis, en se basant le cas eÂcheÂant sur les

preÂsomptions ou teÂmoignages.

Cette liberteÂ n'est toutefois pas absolue; des reÁgles de preuve speÂcifiques peuvent

parfois s'imposer, en vertu de leÂgislations particulieÁres, de la volonteÂ des parties ou

des usages.

Le systeÁme semble simple; il n'en demeure pas moins qu'en pratique, de nom-

breuses questions n'ont pas manqueÂ de se poser: deÁs lors qu'il faut concilier ce reÂgime

de liberteÂ avec le systeÁme reÂglementeÂ du Code civil, il a eÂteÂ neÂcessaire de reÂgler le

54. Cass. 8 mai 1980, Pas., 1980, I, p. 1111; LieÁge, 20 juin 1978, J.L., 1978-1979, p. 17.
55. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 187.
56. Art. 25 du Code de commerce (Loi du 15 deÂcembre 1872).
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probleÁme des actes mixtes, dans lesquels interviennent un commercËant et un non

commercËant. Par ailleurs, des modes de preuves speÂcifiques au droit commercial

existent eÂgalement (essentiellement les livres de commerce et les factures). Les cours

et tribunaux, inspireÂs par les auteurs, se sont efforceÂs d'en preÂciser le reÂgime.

300 Principe

L'eÂventail des modes de preuve applicables en matieÁre commerciale est plus large que

celui preÂvu par le Code civil. L'article 25 du Code de commerce pose le principe de

l'admissibiliteÂ de la preuve testimoniale indeÂpendamment des moyens de preuve

preÂvus par les articles 1315 et suivants du Code civil. Ces modes de preuve (eÂcrit,

serment, aveu) conservent toute leur force probante en droit commercial; une seule

exception de taille: le teÂmoignage fera foi deÁs lors que le tribunal l'estimera admis-

sible. Il faut deÁs aÁ preÂsent preÂciser que s'il n'est fait reÂfeÂrence qu'au teÂmoignage, cette

reÁgle est eÂgalement d'application en ce qui concerne les preÂsomptions de l'homme 57 ±

qui seront d'ailleurs plus freÂquemment admises que la preuve testimoniale, jugeÂe

souvent trop dangereuse 58. Le droit commercial n'exclut donc aucun mode de

preuve 59. Ces diffeÂrents principes permettent aÁ certains auteurs d'affirmer que le

sieÁge de la liberteÂ dans le reÂgime de la preuve reÂside dans le grand pouvoir

d'appreÂciation laisseÂ au juge 60.

^ En droit commercial, l'ancienne tradition de la liberteÂ des preuves a eÂteÂ maintenue par le

leÂgislateur de 1872 61. Dans son projet de reÂvision du Code de commerce, la Commission du

gouvernement s'eÂtait borneÂe aÁ reproduire le texte de l'article 109 du Code de commerce de

1808 62. La Chambre des repreÂsentants consideÂra toutefois que l'article devait eÃtre modifieÂ et

deÂplaceÂ de manieÁre aÁ embrasser tous les engagements commerciaux et ne plus se limiter aÁ

reÂgler la preuve des achats et des ventes. L'article ainsi modifieÂ fut l'objet d'un nouveau titre

intituleÂ «De la preuve des engagements commerciaux » inseÂreÂ aÁ la fin du Livre Premier du

Code de commerce 63.

57. L'article 1353 du Code civil dispose que `les preÂsomptions qui ne sont point eÂtablies par la loi, sont
abandonneÂes aux lumieÁres et aÁ la prudence du magistrat qui ne doit admettre que des preÂsomptions
graves, preÂcises et concordantes, et dans les cas seulement ouÁ la loi admet les preuves testimoniales, aÁ
moins que l'acte ne soit attaqueÂ pour cause de fraude ou de dol' (souligneÂ par nous). Cette position est
unanimement accepteÂe en doctrine et en jurisprudence. Voy. par ex. M. Forges, C. Jassogne,
J.F. Leclercq, R. Mougenot et M. Van Wuytswinkel, TraiteÂ pratique de droit commercial,
C. Jassogne (sous la dir. de), t. I, Bruxelles, Story-Scientia, 1990, p. 78; LieÁge, 25 feÂvr. 2000,
J.L.M.B., 2000, p. 1698, R.D.C., 2001, p. 41. Les preÂsomptions devront toutefois satisfaire aux
exigences de l'article 1353 du Code civil (Gand, 17 mars 1999, T.R.V., 2001, p. 330, note J. Tyteca).

58. X. Dieux, `La preuve en droit commercial', in La preuve, N. Verheyden-Jeanmart et J. Van
Compernolle (sous la dir. de), Actes du Colloque organiseÂ les 12 et 13 mars 1987 aÁ Louvain-la-
Neuve, FaculteÂ de Droit de l'UniversiteÂ Catholique de Louvain, 1987, p. 3. Voy. eÂgalement Comm.
Gand, 12 oct.1989, T.G.R., 1989, p. 632 qui rappelle que la preuve par teÂmoins ne peut eÃtre admise que
dans des cas exceptionnels, meÃme en matieÁre commerciale.

59. R. Mougenot, `La preuve', ReÂp. Not., 1999, p. 112.
60. G.L. Ballon, K. Geens, J. Stuycks, Handels- en vennootschapsrecht, 7eÁme eÂd., Anvers, Kluwer,

2001, p. 51. Ce pouvoir d'appreÂciation du juge est clairement affirmeÂ par la Cour de cassation. Voy.
Cass., 29 mars 1974, J.C.B., 1975, p. 233.

61. Loi du 15 deÂcembre 1872.
62. `Les achats et les ventes se constatent: par actes publics, par actes sous signature priveÂe, par le

bordereau ou arreÃteÂ d'un agent de change ou courtier, duÃment signeÂ par les parties, par une facture
accepteÂe, par la correspondance, par les livres des parties, par la preuve testimoniale dans le cas ouÁ le
Tribunal croira devoir l'admettre'.

63. Code de commerce, Livre Premier `Du commerce en geÂneÂral', titre IV `De la preuve des engagements
commerciaux'.
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310 Aspects de droit compareÂ: les pays de Civil law et de Common law

Le principe de la liberteÂ des preuves en matieÁre commerciale n'est pas speÂcifique aÁ la

Belgique: la France a eÂgalement conserveÂ ce systeÁme 64. L'article L 110-3 (ancien

article 109) du Code de commerce francËais preÂvoit qu' « aÁ l'eÂgard des commercËants,

les actes de commerce peuvent se prouver par tous les moyens aÁ moins qu'il n'en soit

autrement disposeÂ par la loi » 65. Il existe donc dans ces deux pays une distinction entre

le droit civil et le droit commercial, s'agissant de prouver des obligations contractuel-

les 66. Ce n'est pas le cas d'autres pays europeÂens qui lui ont preÂfeÂreÂ un reÂgime geÂneÂral

de la preuve, indeÂpendamment du caracteÁre civil ou commercial de l'engagement en

souffrance. Aux Pays-Bas, en Allemagne ou encore en Suisse, les reÁgles de preuve

sont geÂneÂralement libeÂrales. Peu de dispositions existent aÁ ce sujet, et les seuls articles

qui y sont consacreÂs traitent essentiellement de la charge de la preuve 67.

Les systeÁmes en vigueur dans les pays de Common law diffeÁrent beaucoup des

reÁgles belges ou francËaises reÂgissant le droit de la preuve: le principe fondamental est

celui de la parol evidence rule. La plupart des conventions ne neÂcessitent pas d'eÂcrit

pour eÃtre valides. Toutefois, les parties preÂconstituent geÂneÂralement une preuve de la

convention (record, qui peut prendre les formes les plus diverses: un eÂcrit, une

photographie, un enregistrement, ...) 68. La parol evidence rule consiste en un

ensemble assez complexe de reÁgles qui, en s'articulant les unes aux autres, permettent

de deÂterminer dans quelle mesure et dans quels cas il est possible de prouver outre ou

contre le contenu du record preÂalablement eÂtabli entre les parties 69. Certains moyens

de preuve se verront ainsi exclure en preÂsence d'un contrat eÂcrit. Cette reÁgle est

appliqueÂe avec plus ou moins de rigiditeÂ selon le pays 70.

64. Art. L110-3 du Code de commerce francËais (Loi du 15 septembre 1807). Voy. eÂgalement
M. Fontaine, F. De Ly, Droit des contrats internationaux. Analyse et reÂdaction de clauses,
2eÁme eÂd., Bruxelles, Bruylant, 2003, p. 129.

65. Pour un apercËu du systeÁme de preuve francËais, voy. F. Chamoux, La preuve dans les affaires. De
l'eÂcrit au microfilm, Paris, Litec, 1979; J. Flour, J.L. Aubert, Y. Flour, E. Savaux, Les
Obligations, t. III, `Le rapport d'obligation', Paris, Dalloz, 1999, pp. 6 et s.

66. M. Fontaine, F. De Ly, op. cit., 2003, p. 129.
67. Aux Pays-Bas, le principe qui preÂvaut est celui de la liberteÂ de la preuve, les seules dispositions qui

existent ne traitent que de la question de la charge de la preuve (art. 153 du Code de proceÂdure civile
neÂerlandais). Les reÁgles en Allemagne sont classiquement souples lorsqu'il s'agit de prouver le
contenu d'un contrat (`Tout droit vers l'Allemagne et les Pays-Bas. Aspects juridiques de vos
exportations', publication de la socieÂteÂ de promotion eÂconomique pour l'est de la Belgique, aÁ
teÂleÂcharger aÁ l'adresse www.wfg.be/PDF/3_4.pdf): il appartient au juge seul et non aÁ la loi
de deÂcider de la valeur d'une preuve, aucun moyen n'eÂtant privileÂgieÂ par rapport aux autres. Ainsi,
tout contrat, meÃme entre non-commercËants, peut eÃtre prouveÂ non seulement par un eÂcrit, mais
eÂgalement par des teÂmoignages ou des preÂsomptions. Si un acte sous seing priveÂ est reÂputeÂ contenir
tous les eÂleÂments du contrat, il est neÂanmoins possible de renverser cette preÂsomption par tous les
moyens de preuve et deÁs lors de prouver outre et contre le contenu de l'acte eÂcrit. En droit suisse, le
code ne s'appesantit pas sur la question de la preuve. L'article 8 du Code civil preÂvoit simplement que
chaque partie doit prouver les faits sur lesquels elle se fonde. L'article 9 stipule quant aÁ lui que `les
registres publics et les titres authentiques font foi des faits qu'ils constatent et dont l'inexactitude n'est
pas prouveÂe. La preuve que ces faits sont inexacts n'est soumise aÁ aucune forme particulieÁre' (art. 8
et s. du Code civil suisse du 10 deÂcembre 1907. Ces dispositions leÂgales peuvent utilement eÃtre
consulteÂes sur le site www.admin.ch).

68. Sur cette notion treÁs large, voy. l'eÂtude publieÂe par l'UniversiteÂ de Santa Clara, Californie sur la Parol
evidence, disponible sur le site www.scu.edu/law/FacWebPage/Neustadter/e-books/abridgecontracts/
main/commentary/Parolevidence.html.

69. Pour une vision globale du droit ameÂricain de la parol evidence rule, voy. la syntheÁse disponible sur le
site de l'UniversiteÂ d'Harvard aÁ l'adresse suivante: www.law.harvard.edu/publications/evidenceiii/
rules/401.htm.

70. M. Fontaine, F. De Ly, op. cit., 2003, pp. 130 et s.

± 3B2 (v 5.51a/W (Mar 07 1997)) , "k:/PDP/GUJE/PRE-2c", p. 27, 5 December 2003, 08:35 Ð

LIVRE 2. LA PREUVE

GUJE (2e eÂd.), 20 octobre 2003 Livre 2 ± 27



Sous-section 2. La mise en úuvre et les conseÂ quences du
principe de la liberteÂ de la preuve

§ 1. Le reÂgime de la liberteÂ probatoire aÁ l'eÂpreuve du Code civil

320 Introduction

Le reÂgime de la preuve en matieÁre commerciale est un systeÁme aÁ part entieÁre, aÁ coÃteÂ du

systeÁme preÂvu par les articles 1315 et suivants du Code civil. Pourtant, le texte meÃme

de l'article 25 deÂbute par une reÂfeÂrence au droit civil: « IndeÂpendamment des moyens

de preuve admis par le droit civil (...) ». Ainsi, l'article 25 du Code de commerce se

reÂfeÁre purement et simplement au droit civil pour les modes de preuve dont il ne parle

pas 71. Nous nous attacherons dans cette section aÁ deÂmeÃler les liens unissant ces deux

reÂgimes et aÁ mettre en eÂvidence les points de contact entre ces deux ordres de preuve.

330 Application du principe de la liberteÂ des preuves au vu des deux reÁgles de

l'article 1341

Comme cela a eÂteÂ exposeÂ ci-avant, l'article 1341 du Code civil contient deux reÁgles

principales, l'une exigeant un eÂcrit pour tout engagement supeÂrieur aÁ 375euros, l'autre

excluant la preuve testimoniale deÁs lors qu'il s'agit de prouver contre et outre le

contenu d'un acte. Sous l'empire de l'article 25, ces deux exigences ne doivent plus

eÃtre rencontreÂes.

^ Ainsi, tout engagement commercial meÃme supeÂrieur aÁ 375 Euros pourra eÃtre prouveÂ par

teÂmoins ou preÂsomptions ± sous reÂserve de l'appreÂciation souveraine du juge 72 ± alors que ce

moyen de preuve est prohibeÂ en matieÁre civile en l'absence de commencement de preuve par

eÂcrit ou d'impossibiliteÂ de se constituer une preuve eÂcrite 73. La question de savoir si l'on peut

prouver par teÂmoins outre ou contre le contenu d'un eÂcrit est reÂgie par le meÃme principe. Le

dernier alineÂa de l'article 1341 du Code civil est on ne peut plus clair aÁ ce sujet 74.

340 Quid en cas d'existence d'une preuve eÂcrite preÂconstitueÂe?

L'hypotheÁse envisageÂe est celle ouÁ l'engagement commercial a fait l'objet d'un

eÂcrit. Se pose alors la question de la valeur de ce document d'un point de vue

probatoire. En premier lieu, il s'agit de voir quelles sont les exigences leÂgales aÁ

respecter pour que l'eÂcrit attestant une obligation commerciale ait force probante en

cas de litige. Les formaliteÂs preÂvues en matieÁre civile sont-elles applicables s'agissant

de prouver des engagements commerciaux? Nous pensons notamment aux exigences

telles celle du double original lieÂe aÁ la preuve des contrats synallagmatiques, la

formaliteÂ du « bon pour » ou encore la neÂcessiteÂ d'une date certaine 75.

71. P. Namur, Code de commerce reÂviseÂ, t. I, Bruxelles, Bruylant-Christophe, 1876, p. 150.
72. Voy. par ex. Comm. Ypres, 20 nov. 1995, R.D.C., 1996, p. 1007. Dans ce cas d'espeÁce, le tribunal a

rejeteÂ la preuve constitueÂe d'une seule preÂsomption (en l'occurrence l'enregistrement d'une conver-
sation teÂleÂphonique non eÂtayeÂ par d'autres eÂleÂments) tout en reconnaissant l'admissibiliteÂ de ce type
de preuve au titre de preÂsomption en matieÁre commerciale. La qualiteÂ de preÂsomption a eÂgalement eÂteÂ
reconnue aux bandes enregistreÂes dans un arreÃt de la Cour d'appel de Bruxelles, 15 mars 1994, J.T.,
1994, p. 657, note F. Rigaux.

73. Aux termes meÃmes des articles 1341 et 1347 du Code civil.
74. Art. 1341, al. 2: `Le tout sans preÂjudice de ce qui est prescrit dans les lois relatives au commerce'.
75. Articles 1325, 1326 et 1328 du Code civil.
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350 a) L'exigence d'une signature

Dans les modes de preuves eÂcrits admis par le droit civil, seuls ont force probante en

soi ceux qui sont signeÂs par la partie aÁ qui ils sont opposeÂs 76. Le reÂgime de la preuve

en matieÁre commerciale n'exclut aucun mode de preuve 77; l'eÂcrit non signeÂ pourra

servir aÁ prouver un engagement aÁ l'encontre d'un commercËant, dans la mesure ouÁ ils

sont de nature aÁ servir de preÂsomptions par exemple 78. Il est important de signaler

qu'en matieÁre commerciale, la signature par griffe, par timbre humide ou encore celle

obtenue par copie carbone pourra « theÂoriquement » eÃtre admise 79.

360 b) La neÂcessiteÂ d'une date certaine

L'exigence d'une date certaine existe-t-elle eÂgalement s'agissant de prouver des

engagements commerciaux? P. Namur eÂcrivait en 1876 qu'en vertu des usages

commerciaux, les actes sous seing priveÂ en la matieÁre peuvent acqueÂrir date certaine

vis-aÁ-vis des tiers en dehors des cas preÂvus aÁ l'article 1328 du Code civil 80. Cette

solution est toujours valable de nos jours 81. Ainsi, la date d'un eÂcrit alleÂgueÂ aÁ

l'encontre d'un commercËant pourra eÃtre prouveÂe par toutes voies de droit, et pas

uniquement par un des moyens preÂvus aÁ l'article 1328 du Code civil 82.

La probleÂmatique de l'opposabiliteÂ de la date aux tiers, comme conseÂquence de

l'inapplicabiliteÂ de l'article 1328 du Code civil aux actes de commerce, est une

question singulieÁre qui meÂrite qu'on s'y attarde 83. Selon X. Dieux en effet, le

formalisme qu'eÂnonce l'article 1328 n'est pas purement probatoire. Cet auteur voit

dans les reÁgles de cette disposition un eÂleÂment substantiel du negotium, une reÁgle

d'opposabiliteÂ comme telle de la date elle-meÃme 84. Une conseÂquence de l'enseigne-

ment qui proÃne l'inapplicabiliteÂ de l'article 1328 du Code civil aÁ la preuve des

engagements commerciaux est de lever toutes les formaliteÂs d'opposabiliteÂ de la date

d'un acte de nature commerciale, meÃme par rapport aux tiers. Ce sera le cas

notamment s'agissant d'opposer aÁ un tiers la date d'une cession de creÂance par

exemple 85.

^ Contrairement aÁ la theÂorie des actes mixtes qui preÂvoit l'application distributive des

reÂgimes de preuve civil et commercial en fonction de la qualiteÂ de la partie aÁ qui on entend

l'opposer (voy. infra, nos 480 et s.), les tiers peuvent dans ce cas preÂcis se voir opposer

inconditionnellement le reÂgime de la preuve libre de la date d'une obligation de nature

commerciale, telle l'obligation de dare deÂcoulant d'une cession de creÂance, alors qu'ils ne

76. N'ont en effet valeur probante en soi que les eÂcrits signeÂs par les parties, actes authentiques ou actes
sous seing priveÂ. Voy. notamment l'article 1318 du Code civil.

77. Sauf exceptions. Voy. infra, no 390 et s.
78. P.Namur, op. cit., 1876, p. 150. L'expression `date certaine' utiliseÂe par l'auteur ne nous semble pas

treÁs heureuse en matieÁre commerciale.
79. M. Forges, C. Jassogne, J.F. Leclercq, R. Mougenot etM. VanWuytswinkel, op. cit., 1990,

p. 92. Pour ces auteurs, il semble douteux que le juge admette ces substituts de signature. Ils
recommandent deÁs lors de ne pas remplacer la signature par un cachet, ...

80. Id., p. 152.
81. K. Troch, `Overzicht van rechtspraak betreffende het bewijs in handelszaken (1998-1999)', DAOR,

2001, p. 102.
82. M. Forges, C. Jassogne, J.F. Leclercq, R. Mougenot et M. Van Wuytswinkel, op. cit., 1990,

p. 79.
83. Voy. aÁ ce sujet X. Dieux, op. cit., 1987, p. 14.
84. Id., ibid.
85. Anvers, 18 janv. 1988, R.G.D.C., 1989, p. 219, note Y. Merchiers, `Het stilzwijgen van de

schuldenaar bij overdracht van een factuur'.
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sont pas commercËants et meÃme s'ils n'ont contracteÂ aucun engagement commercial. Nous

ne comprenons pas la justification d'une telle discrimination 86.

De la meÃme manieÁre, dans l'hypotheÁse d'un acte mixte, P. Van Ommeslaghe enseigne

que l'article 1328 ne s'applique que si l'engagement est civil dans le chef de celui

contre lequel on l'invoque, et ce quel que soit le tiers auquel on veut l'opposer 87.

370 c) Les formaliteÂs eÂnonceÂes aux articles 1325 et 1326 du Code civil

Une doctrine unanime enseigne que l'article 1325 du Code civil ne s'applique pas

lorsqu'il s'agit de prouver des engagements commerciaux 88.

^ Cette solution n'a pas toujours preÂvalu. En effet, peu apreÁs l'adoption de l'article 25,

d'aucuns ont pu eÂcrire qu' « il va de soi que l'article 1325 du Code civil est applicable aux actes

sous seing priveÂ qui constatent des conventions synallagmatiques » 89. L'importance de cette

distinction ne doit cependant pas eÃtre surestimeÂe, puisque tout acte qui ne reÂpond pas aux

conditions de l'article 1325 du Code civil pourra toujours jouer en tant que preÂsomption, ainsi

que nous l'avons mentionneÂ au sujet de l'exigence d'une signature (voy. supra, no 350).

En matieÁre commerciale, l'article 1326 ne trouve pas non plus aÁ s'appliquer 90. Ainsi,

la preuve des engagements viseÂs aÁ l'article 1326 pourra, si le juge l'admet, eÃtre

apporteÂe par teÂmoignage ou preÂsomption ou encore par un eÂcrit qui ne rencontre pas

l'exigence du « bon pour » 91.

380 d) Peut-on prouver outre ou contre le contenu d'un eÂcrit?

Cette probleÂmatique a eÂteÂ anticipeÂe par les auteurs de la loi du 15 deÂcembre 1872.

Ainsi qu'en teÂmoigne M. Van Humbeeck dans son rapport , « le Code s'en repose

entieÁrement sur la prudence des juges pour recevoir ou rejeter les teÂmoignages; les

tribunaux resteront fideÁles au vúu de la loi en se montrant treÁs reÂserveÂs dans

l'admission de cette preuve; lorsque celle-ci tendra aÁ deÂnaturer la teneur d'un acte

eÂcrit, ils devront l'autoriser avec plus de preÂcaution encore que dans les cas ordinaires;

mais en principe, elle est admissible toujours » 92.

Ainsi, meÃme lorsqu'un eÂcrit exempt de vice de forme a eÂteÂ preÂconstitueÂ entre les

parties, le juge peut ± mais il ne doit pas ± admettre que des teÂmoins prouvent contre

ou outre le contenu de cet eÂcrit, ou encore accepter qu'une preuve soit apporteÂe par

preÂsomptions 93. Le dernier alineÂa de l'article 1341 preÂvoit que cet article s'applique

sans preÂjudice de ce qui est prescrit dans les lois relatives au commerce.

86. Id., p. 15.
87. P. Van Ommeslaghe, `Le nouveau reÂgime de la cession de creÂance et de la dation en gage de

creÂances', J.T., 1995, p. 532.
88. K. Troch, op. cit., 2001, p. 102.
89. P. Namur, op. cit., 1876, p. 150.
90. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 122.
91. K. Troch, op. cit., 2001, p. 102.
92. Rapport de M. Van Humbeek, Documents parlementaires, Ch. Repr., 1866-1867, pp. 113 et s., citeÂ

par P. Namur, op. cit., 1876, pp. 151-152.
93. Un arreÃt de la Cour d'appel de LieÁge rappelle le principe qui veut qu'en matieÁre commerciale, la

preuve est libre, celle d'un engagement pouvant eÃtre faite par toute voie de droit en ce compris outre et
contre le contenu d'un eÂcrit. Dans le cas d'espeÁce, la Cour n'a cependant pas besoin de recourir aÁ cette
reÁgle, l'aveu eÂtant admissible meÃme en matieÁre civile pour prouver contre ou outre le contenu d'un
acte. Voy. LieÁge, 16 avril 1998, J.L.M.B., 1998, p. 1829.

± 3B2 (v 5.51a/W (Mar 07 1997)) , "k:/PDP/GUJE/PRE-2c", p. 30, 5 December 2003, 08:35 Ð

TITRE PREÂLIMINAIRE

30 ± Livre 2 Editions Kluwer



§ 2. Exception aÁ la liberteÂ des preuves: l'exigence d'un eÂcrit

390 Exigence d'un eÂcrit

Bien que le principe geÂneÂral reÂgissant la preuve des engagements commerciaux soit

celui de la liberteÂ des preuves ± ce qui implique une diminution sensible du

formalisme probatoire (formalisme ad probationem) ±, il n'est pas rare qu'un eÂcrit

soit exigeÂ au moment de la conclusion de la transaction comme condition de validiteÂ

de celle-ci (formalisme ad validitatem) 94 ou comme vecteur meÃme de l'obligation

(comme c'est le cas pour la lettre de change) 95. Ces exceptions sont d'ailleurs

annonceÂes par l'article 25 lui-meÃme: « (...) sauf les exceptions eÂtablies pour les cas

particuliers » 96.

L'exigence d'un eÂcrit reÂpond syntheÂtiquement aÁ trois finaliteÂs diffeÂrentes 97.

400 L'eÂcrit est exigeÂ aÁ des fins probatoires

C'est le cas pour les contrats d'assurances. La loi sur le contrat d'assurance terrestre

preÂvoit que « sous reÂserve de l'aveu et du serment, et quelle que soit la valeur des

engagements, le contrat d'assurance ainsi que ses modifications se prouvent par eÂcrit

entre les parties. Il n'est recËu aucune preuve par teÂmoins ou par preÂsomptions contre et

outre le contenu de l'acte. Toutefois, lorsqu'il existe un commencement de preuve par

eÂcrit, la preuve par teÂmoins ou par preÂsomption est admise » 98.

^ La deÂrogation au droit commun est double: par rapport aÁ l'article 25 du Code de commerce

d'abord, l'eÂcrit est toujours requis pour prouver un contrat d'assurance, meÃme en matieÁre

commerciale. Par rapport aÁ l'article 1341 du Code civil ensuite, l'eÂcrit est obligatoire pour

prouver tous les actes, meÃme ceux dont la valeur est infeÂrieure aÁ 375 euros. L'aveu et le serment

sont reÂserveÂs 99.

Les billets de passage et de bagages dans les transports aeÂriens servent eÂgalement aÁ

prouver respectivement la conclusion et les conditions du contrat de transport et

l'enregistrement des bagages respectivement. La Convention de Varsovie 100 preÂvoit

dans ce cas que la force probante des billets ne vaut que jusqu'aÁ preuve du contraire.

De la meÃme manieÁre, certains usages de droit impliquent que la preuve d'un acte soit

rapporteÂe par eÂcrit.

410 L'eÂcrit est exigeÂ aÁ des fins autres que probatoires. L'eÂcrit comme condition de

validiteÂ ou d'opposabiliteÂ de l'acte

Dans ce cas, l'eÂcrit est exigeÂ au stade de la conclusion de la convention. A la faveur de

la renaissance du formalisme, on observe une nette tendance aÁ la multiplication des

formaliteÂs lieÂes aÁ cette peÂriode contractuelle: exigence d'un eÂcrit (signeÂ), mais

eÂgalement obligation de faire figurer certaines mentions dans le contrat, sous une

94. Voy., aÁ propos de la reÂsurgence du formalisme contractuel, M. Demoulin et E. Montero, `Le
formalisme contractuel aÁ l'heure du commerce eÂlectronique', in Commerce eÂlectronique: de la
theÂorie aÁ la pratique, Cahier du Crid no 23, Bruxelles, Bruylant, 2003, pp. 131 et s.

95. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 123.
96. Art. 25, in fine.
97. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 123.
98. Art. 10 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre (M.B., 20 juin 1992).
99. M. Fontaine, Droit des assurances, 2eÁme eÂd., Bruxelles, Larcier, 1996, pp. 204-205.
100. Art. 3 et 4 de la Convention internationale pour l'unification de certaines reÁgles relatives au transport

aeÂrien international, signeÂe aÁ Varsovie, le 12 octobre 1929 (M.B., 24 sept. 1936).
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forme preÂcise et/ou aÁ certains endroits 101. Nous en voulons pour exemple les actes

constitutifs de socieÂteÂs dont certains doivent eÃtre authentiques 102. Selon X. Dieux, il

en reÂsulte « une contraction indirecte du champ d'application de la preuve libre » 103.

Les ventes et preÃts aÁ tempeÂrament 104, les constructions d'habitations et ventes

d'habitations aÁ construire 105, la mise en gage du fonds de commerce 106 et les eÂcrits

requis par certains usages commerciaux (voy. infra, nos 620-630) en sont d'autres

exemples. Il est aÁ noter que la plupart des eÂcrits exigeÂs ad validitatem servent

eÂgalement de preuve preÂconstitueÂe 107.

Certains actes imposent quant aÁ eux l'accomplissement de formaliteÂs pour eÃtre

opposables aux tiers 108. Dans ce cas, l'exigence de l'eÂcrit fait perdre une partie de son

utiliteÂ aÁ la liberteÂ de la preuve des engagements qui en reÂsultent
109

.

^ En effet, les tribunaux, fideÁles aÁ l'esprit de la loi deÂjaÁ eÂvoqueÂ, feront montre d'une grande

prudence s'agissant de prouver outre ou contre le contenu d'un eÂcrit preÂconstitueÂ, bien qu'en

theÂorie la preuve contraire soit toujours admissible.

420 L'eÂcrit comme vecteur de l'obligation

Les lettres de change et billets aÁ ordre 110, les cheÁques 111 ou encore les titres

neÂgociables sont autant d'actes qui postulent naturellement l'eÂtablissement d'un eÂcrit,

qui est la condition meÃme de l'existence du titre 112. La liberteÂ des preuves ne

preÂsentera d'utiliteÂ que pour prouver l'extinction de ces engagements.

§ 3. AmeÂnagements contractuels

430 Principe de la liberteÂ contractuelle et limites

Il est important de souligner ici que, sous reÂserve des exceptions applicables en

matieÁre civile, les parties sont libres d'ameÂnager contractuellement le reÂgime de la

preuve en matieÁre commerciale 113.

Elles peuvent notamment deÂcider d'inverser la charge de la preuve, de donner une

force probante supeÂrieure aÁ un mode particulier de preuve ou encore d'exclure entre

elles le reÂgime de la liberteÂ des preuves pour n'accepter par exemple, que la preuve

scripturale en matieÁre commerciale. Ces modifications conventionnelles du reÂgime

101. M. Demoulin et E. Montero, op. cit., 2003, p. 142.
102. Art. 66 du Code des socieÂteÂs du 7 mai 1999 (M.B., 6 aouÃt 1999).
103. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 16.
104. Art. 14 et 17 de la loi du 12 juin 1991 relative au creÂdit aÁ la consommation (M.B., 9 juill. 1991).
105. Art. 1er et s. de la loi du 9 juillet 1971 reÂglementant la construction d'habitations et la vente

d'habitations aÁ construire ou en voie de construction (dite `Loi Breyne', M.B., 11 sept. 1971).
106. Art. 3 de la loi du 25 octobre 1919 sur la mise en gage du fond de commerce, l'escompte, le gage et la

facture, ainsi que l'agreÂation et l'expertise des fournitures faites directement aÁ la consommation
(M.B., 5 nov. 1919).

107. M. Demoulin et E. Montero, op. cit., p. 143.
108. La conclusion de baux de plus de 9 ans, la constitution d'une hypotheÁque par exemple (art. 76 de la

loi hypotheÂcaire du 16 deÂcembre 1851, M.B., 22 deÂc. 1851).
109. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 17.
110. Art. 1er et 75 des lois coordonneÂes du 31 deÂcembre 1955 sur la lettre de change et le billet aÁ ordre

(M.B., 19 janv. 1956).
111. Art. 1er de la loi du 1er mars 1961 concernant l'introduction dans la leÂgislation nationale de la loi

uniforme sur le cheÁque et sa mise en vigueur (M.B., 2 feÂvr. 1962).
112. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 17.
113. Voy. aÁ ce sujet et pour ce qui concerne les contrats internationaux M. Fontaine, F. De Ly, 2003,

op. cit., pp. 130 et s.
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leÂgal devront toutefois respecter les diverses dispositions visant aÁ proteÂger le consom-

mateur 114 ou les reÁgles particulieÁres relatives au formalisme probatoire auxquelles il

n'est pas permis de deÂroger 115.

^ La plupart du temps, ces ameÂnagements contractuels sont inseÂreÂs dans les conditions

geÂneÂrales. Dans ce cas, ces dernieÁres ne lient les parties que dans la mesure ouÁ elles sont

valablement entreÂes dans le champ contractuel 116. Nous reviendrons sur cette probleÂmatique

au moment d'aborder la question de l'acceptation des conditions geÂneÂrales eÂnonceÂes au verso

de la facture (voy. infra, no 610).

Sous-section 3. Champ d'application de l'article 25 du
Code de commerce

§ 1. Les actes commerciaux

440 Principe

C'est la nature commerciale de l'acte aÁ prouver qui entraõÃne l'application du reÂgime de

la preuve libre 117; le type de juridiction saisie et la qualiteÂ des parties sont en principe

inopeÂrants 118.

^ Toutefois, dans la mesure ouÁ le Code de commerce preÂvoit que sont reÂputeÂs actes de

commerce tous les actes accomplis par les commercËants (sauf aÁ prouver qu'ils ont une cause

eÂtrangeÁre au commerce) 119, la qualiteÂ de commercËant dans le chef de l'une des parties

entraõÃnera, le plus souvent, l'application du reÂgime de la liberteÂ des preuves. L'inscription

au registre du commerce d'une socieÂteÂ civile aÁ forme commerciale constitue une preÂsomption,

jusqu'aÁ preuve du contraire, de sa qualiteÂ de commercËant 120.

450 Les « engagements » commerciaux

L'article 25 du Code de commerce mentionne les « engagements » comme eÂtant au

centre du reÂgime de la preuve en matieÁre commerciale. Cette formule, proposeÂe par la

Commission de la Chambre comme amendement au projet de la Commission du

Gouvernement, eÂtait destineÂe aÁ remplacer la reÂfeÂrence aux « achats et ventes »

contenue dans l'ancien article 109 du Code de commerce. Ainsi, le titre changeait

de vocation; de speÂcial qu'il eÂtait auparavant (« Titre VII: Des achats et ventes »), il

devenait geÂneÂral («De la preuve des engagements commerciaux »). Le ministre de la

Justice de l'eÂpoque, Bara, proposa en conseÂquence de modifier la place de ce titre

(Titre IV) 121.

La place choisie pour l'insertion de ce titre refleÁte aÁ suffisance le caracteÁre geÂneÂral

que ses auteurs ont entendu lui confeÂrer. Dans cette optique toutefois, l'expression

114. Voy. notamment l'article 32.18 de la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur
l'information et la protection du consommateur (M.B., 29 aouÃt 1991): `Dans les contrats conclus
entre un vendeur et un consommateur, sont abusives les clauses et conditions qui ont pour objet de:
(...) 18. limiter les moyens de preuve que le consommateur peut utiliser'.

115. Voy. par ex., l'article 10 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurances terrestres deÂjaÁ
mentionneÂ.

116. A. BenoiÃ t-Moury, O. Caprasse, La validiteÂ et la force obligatoire des clauses contractuelles
relatives aÁ la preuve, SeÂrie Formation Permanente CUP, LieÁge, CUP, 1997, p. 120.

117. Pour une deÂfinition des actes de commerce, voy. l'art. 2 du Code de commerce.
118. A. BenoiÃ t-Moury, O. Caprasse, op. cit., 1987, p. 118.
119. Art. 2, in fine du Code de commerce.
120. Comm. Hasselt, 5 nov. 1996, R.D.C., 1999, p. 500 (abreÂgeÂ).
121. P. Namur, op. cit., 1876, p.148.
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« engagements commerciaux » n'est pas heureuse. En effet, elle ne rend pas compte de

l'application du reÂgime de la liberteÂ des preuves aux meÂcanismes d'extinction des

engagements commerciaux. Ainsi, aussi bien la preuve de la dette commerciale que

celle de son paiement (qui n'est pourtant pas un « engagement » au sens propre du

terme) 122 pourront eÃtre apporteÂes par teÂmoignages et preÂsomptions si le juge les

admet.

460 Application de la liberteÂ de la preuve aÁ l'extinction des obligations

L'applicabiliteÂ du principe de la liberteÂ de la preuve aux paiements ne fait pas de

doute 123. Toutefois, sa mise en úuvre souleÁve quelque difficulteÂ: en effet, quand peut-

on recourir aÁ ce reÂgime et aÁ l'encontre de qui?

X. Dieux releÁve aÁ cet eÂgard deux opinions divergentes: la premieÁre tendant aÁ

admettre la preuve libre lorsqu'il s'agit de prouver l' « extinction d'un droit de nature

commerciale dans le chef du demandeur », la seconde deÂterminant le reÂgime appli-

cable en fonction de « la nature de l'acte par rapport aÁ la personne contre laquelle la

preuve doit eÃtre admise » 124.

^ Aucune de ces deux solutions ne semble satisfaisante dans la mesure ouÁ leur application se

heurte aÁ des eÂcueils difficilement surmontables; alors que pour la premieÁre, le probleÁme se pose

qu'il n'existe pas de « droits » de nature commerciale mais bien des « obligations » commer-

ciales, la deuxieÁme reporte la difficulteÂ sur le fait de deÂterminer quels paiements peuvent eÃtre

qualifieÂs d'actes de nature commerciale.

La jurisprudence retient geÂneÂralement comme criteÁre celui de la qualiteÂ de la personne

contre qui le paiement doit eÃtre prouveÂ 125. NeÂanmoins, cette solution pragmatique ne

refleÁte pas l'esprit de l'article 25 et les neÂcessiteÂs auxquelles il entend faire face, aÁ

savoir la ceÂleÂriteÂ inheÂrente aÁ la conduite des affaires.

^ Dans le meÃme sens, Van Ryn et Heenen ont proposeÂ de n'appliquer le reÂgime de la liberteÂ

des preuves qu'aÁ l'eÂgard des commercËants et uniquement dans la mesure ouÁ la dette n'est pas

eÂtrangeÁre aÁ leur activiteÂ commerciale 126. Pour ces auteurs, le reÂgime de la preuve civile devrait

eÃtre appliqueÂ aÁ chaque fois qu'aucune des parties n'est commercËante, aÁ moins que la preuve ne

porte sur le paiement d'un effet de commerce. Bien qu'elle preÂsente l'avantage de la clarteÂ et du

pragmatisme, cette solution n'en est pas moins restrictive par rapport au libelleÂ de l'article 25.

La solution que nous retiendrons est proposeÂe par X. Dieux. Selon cet auteur, il faut

distinguer les modes d'extinction des obligations reÂsultant de faits juridiques tels la

compensation non conventionnelle, la confusion, les nulliteÂs, la force majeure qui ne se

preÃtent pas aÁ la reÂdaction d'une preuve eÂcrite preÂconstitueÂe et pour lesquelles la preuve

peut eÃtre apporteÂe par toutes voies de droit d'une part, et les modes contractuels

d'extinction des obligations 127 pour lesquels s'appliqueraient distributivement les deux

reÂgimes de preuves selon les criteÁres de la theÂorie des actes mixtes d'autre part 128.

122. Pour une deÂfinition de l'engagement, voy. F.Desoer, op. cit., p. 277: `L'obligation naõÃt d'un contrat;
l'engagement a un sens plus eÂtendu. Certains engagements se forment sans qu'il intervienne aucune
convention. Les uns reÂsultent de l'autoriteÂ seule de la loi; tels les engagements entre proprieÂtaires
voisins. Les autres naissent d'un fait personnel aÁ celui qui se trouve obligeÂ; ils reÂsultent des quasi-
contrats, deÂlits ou quasi-deÂlits'.

123. Voy. par ex. Cass., 6 deÂc. 1985, Pas., 1986, I, p. 439.
124. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 7.
125. Ceci n'est pas sans rappeler la theÂorie des actes mixtes. Voy. infra, nos 480 et s.
126. J. Van Ryn et J.Heenen, Principes de droit commercial, 2eÁme eÂd., t. III, Bruxelles, Bruylant, 1981,

no 43.
127. Tels que le paiement, l'eÂcheÂance du terme extinctif, ...
128. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 8. Sur la theÂorie des actes mixtes, voy. infra, nos 480 et s.
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Ainsi, « le reÂgime de la preuve libre pourra (...) eÃtre appliqueÂ aÁ l'eÂgard de la partie dans

le chef de laquelle l'opeÂration juridique dont reÂsulte l'obligation acquitteÂe avait un

caracteÁre commercial (...) » 129.

^ Prenons l'exemple d'un contrat de vente entre un concessionnaire automobile et un

particulier. L'opeÂration preÂsente un caracteÁre commercial au sens de l'article 2 du Code de

commerce dans le chef du concessionnaire. En cas de litige entre ces deux parties, le particulier

pourra prouver qu'il a payeÂ le solde du veÂhicule en beÂneÂficiant du reÂgime avantageux preÂvu par

l'article 25 du Code de commerce. Dans le chef du particulier qui acheÁte une voiture destineÂe aÁ

un usage priveÂ par contre, l'opeÂration reveÃt un caracteÁre civil. Le concessionnaire devra donc

lui prouver qu'il a livreÂ la voiture en respectant les reÁgles du Code civil, si cette livraison est

contesteÂe.

470 L'application de l'article 1282 du Code civil en matieÁre commerciale

Une controverse existe sur le point de savoir si la remise du titre sous seing priveÂ

constitue comme en matieÁre civile 130 une preÂsomption irreÂfragable du paiement, ou

du moins de l'extinction de la dette 131. Sous reÂserve de ce qui sera dit aÁ propos des

actes mixtes part (voy. infra, nos 480 et s.), il semble que le principe de la liberteÂ des

preuves retenu par l'article 25 du Code de commerce s'oppose aÁ l'application de cette

preÂsomption en matieÁre commerciale. Ce dernier permet en effet toujours au creÂancier

de renverser l'apparence de libeÂration creÂeÂe par la remise du titre et invoqueÂe aÁ son

encontre par le deÂbiteur qui s'en preÂvaudrait 132.

§ 2. Les actes mixtes

480 ProbleÂmatique

Il arrive freÂquemment que l'acte preÂsente un caracteÁre commercial dans le chef d'une

des parties seulement.

Les exemples sont nombreux, le cas le plus freÂquent eÂtant la convention entre un

commercËant et un non-commercËant. L'acte est commercial dans le chef du commer-

cËant aÁ moins qu'il ne prouve que l'opeÂration est eÂtrangeÁre aÁ son commerce 133. Pour la

personne qui n'est pas commercËante par contre, l'acte ne sera reÂputeÂ commercial que

s'il entre dans l'une des cateÂgories eÂnumeÂreÂes aÁ l'article 2 du Code de commerce.

Dans la mesure ouÁ l'acte n'est pas repris comme eÂtant un acte de commerce, il aura un

caracteÁre civil dans le chef de la personne qui n'est pas commercËante.

Quel reÂgime faudra-t-il alors appliquer en cas de litige?

490 Principe

La doctrine et la jurisprudence s'accordent geÂneÂralement sur la solution aÁ apporter aÁ ce

probleÁme 134. Il s'agit d'appliquer distributivement aÁ chacune des parties soit le

129. Id., p. 9.
130. Art. 1282 du Code civil: « La remise volontaire du titre original sous signature priveÂe, par le

creÂancier au deÂbiteur, fait preuve de la libeÂration ».
131. Voy. aÁ ce sujet D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 121.
132. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 10.
133. Art. 2 du Code de commerce.
134. Voy. notamment D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 124; A. BenoiÃ t-Moury, O. Caprasse, op. cit.,

1987, p. 119; K. Troch, op. cit., 2001, p. 102; Cass., 18 janv. 1990, Pas., 1990, I, p. 593; C.E.
no 39.776, 23 juin 1992, R.A.C.E., 1992; Comm. Gand, 11 janv. 2001, R.D.C., 2002, liv. 2, p. 135.
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reÂgime civil, soit le reÂgime commercial en fonction de la nature que preÂsente l'acte en

son chef. Ainsi, le non-commercËant qui devra prouver un acte passeÂ avec un

commercËant aÁ l'eÂgard de ce dernier pourra le faire moyennant le respect du prescrit

de l'article 25 du Code de commerce 135. La circonstance que le non-commercËant est

deÂontologiquement obligeÂ de fixer ses contrats par eÂcrit est inopeÂrante aÁ cet eÂgard 136.

Un commercËant qui voudrait apporter la preuve d'un acte passeÂ avec une personne ne

jouissant pas de cette qualiteÂ devra quant aÁ lui se plier aux exigences du Code civil en

matieÁre de preuve 137.

La libre administration de la preuve ne s'applique donc pas aÁ un non-commercËant,

en ce compris l'administration 138. Cette solution bien eÂtablie en jurisprudence ne fait

toutefois pas l'unanimiteÂ; il semble en effet assez difficile dans certains cas de justifier

la diffeÂrence de traitement dont sont victimes les commercËants 139.

^ Outre la difficulteÂ deÂjaÁ mentionneÂe de la preuve des paiements entre un commercËant et un

non-commercËant (voy. supra, no 460), on peut relever le probleÁme de l'opposabiliteÂ de la date

d'une convention et de l'applicabiliteÂ de l'article 1328 du Code civil aux actes mixtes (voy.

supra, no 360). Selon D. Mougenot, on appliquera cet article suivant la nature commerciale ou

non de l'obligation aÁ prouver 140.

Sous-section 4. Les modes de preuve speÂ cifiques au droit
commercial

500 Introduction

L'article 109 du Code de commerce de 1808 reprenait tous les moyens de preuve

admissibles pour prouver les achats et les ventes en matieÁre commerciale. Y eÂtait

mentionneÂe entre autres la preuve par facture accepteÂe, par la correspondance, par les

livres des parties et par le bordereau ou arreÃteÂ d'un agent de change ou courtier

signeÂ 141.

^ Ce texte ne reprend deÂjaÁ plus les tailles, toujours preÂvues par le Code civil 142. Ce mode de

preuve eÂtait utiliseÂ jadis pour eÂtablir les fournitures courantes de certains commerces de

deÂtail 143. Nous pouvons dire avec N. Verheyden-Jeanmart que ce type de preuve ne preÂsente

plus qu'un inteÂreÃt historique 144.

135. Cass., 18 janv. 1990, Pas., 1990, I, p. 593.
136. Gand, 23 juin 1994, T.G.R., 1995, p. 9, note G. Baert. Il s'agit dans cette affaire d'un contrat

d'architecte oral accordeÂ par un commercËant. L'architecte est admis aÁ prouver ce contrat conformeÂ-
ment aux reÁgles de preuve du droit commercial bien qu'il soit deÂontologiquement tenu de fixer ses
contrats par eÂcrit.

137. Art. 1322 et s. du Code civil.
138. C.E. no 39.776, 23 juin 1992, R.A.C.E., 1992.
139. Pour des applications jurisprudentielles particulieÁres reÂcentes, voy. K. Troch, op. cit., 2001, pp. 103

et s.
140. D. Mougenot, op. cit., 2002, p. 125.
141. Art. 109 du Code de commerce de 1808.
142. Art. 1333 du Code civil.
143. F. Desoer, op. cit., p. 748: `On appelle tailles les deux parties d'un morceau de bois fendu en deux

dont on se sert pour marquer les fournitures qu'un deÂtaillant fait chaque fois aÁ ses pratiques (un
boulanger par exemple). Le marchand conserve un des deux morceaux qu'on nomme la taille,
l'autre, l'eÂchantillon, est remis au consommateur. A chaque fourniture, on joint les deux parties, et on
y fait des entailles ou coches qui marquent la quantiteÂ des choses fournies (pains ou livres de viande).
Les tailles correÂlatives aÁ leur eÂchantillons font foi entre les personnes qui sont dans l'usage de
constater ainsi les fournitures qu'elles se font et recËoivent en deÂtail'.

144. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 303.
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Nous nous attacherons dans cette sous-section aÁ eÂtudier les deux principaux modes de

preuve speÂcifiques aÁ la matieÁre commerciale, aÁ savoir les livres de commerce et les

factures 145.

§ 1. Les livres de commerce

510 DeÂfinition et sieÁge leÂgal de la matieÁre

Les commercËants sont obligeÂs de tenir des livres comptables en respectant diverses

reÁgles et ce, sous un certain controÃle. C'est la raison pour laquelle le leÂgislateur leur

reconnaõÃt une force probante particulieÁre, alors meÃme qu'ils ne comportent pas de

signature 146. La preuve par la comptabiliteÂ des commercËants est reÂglementeÂe aux

articles 20 aÁ 24 du Code de commerce et par une loi du 17 juillet 1975 sur la

comptabiliteÂ des entreprises 147. Le Code civil y fait eÂgalement reÂfeÂrence 148.

520 Force probante et conditions d'admissibiliteÂ de ce type de preuve

L'article 20 du Code de commerce dispose que « la comptabiliteÂ reÂgulieÁrement tenue

peut eÃtre admise par le juge pour faire preuve entre commercËants pour faits de

commerce ».

Le juge dispose d'un pouvoir discreÂtionnaire en ce qui concerne l'admissibiliteÂ de

ces livres comme mode de preuve 149. Des livres irreÂgulieÁrement tenus peuvent meÃme

eÃtre invoqueÂs au titre de preÂsomptions (si le juge l'admet) 150. De plus, ce type de

preuve n'est admissible qu'entre commercËants, meÃme si quelques nuances seront

apporteÂes ci-apreÁs aÁ ce propos. La contestation doit en outre porter sur des engage-

ments commerciaux. Enfin, les livres commerciaux peuvent eÃtre invoqueÂs aussi bien

en faveur qu'aÁ l'encontre du commercËant qui les tient 151. Les modaliteÂs d'application

varient selon que l'on invoque la comptabiliteÂ du demandeur ou celle du deÂfendeur.

530 La preuve par les livres du deÂfendeur

Le Code civil assimile la production des livres du deÂfendeur aÁ un aveu extrajudi-

ciaire 152. Les livres des marchands peuvent ainsi faire preuve contre eux, aÁ condition

que celui qui s'en preÂvaut ne les divise pas en ce qu'ils contiennent de contraire aÁ sa

preÂtention 153. La Cour de cassation a toutefois admis que le demandeur puisse diviser

une comptabiliteÂ irreÂgulieÁre 154.

145. Voy. aÁ ce sujet la chronique de jurisprudence de P. Vanhelmont, `Rechtspraak in kort bestek:
handelsrecht, in het bijzonder de faktuur en het bewijsrecht in handelszaken', Limb. Rechtsl., 1994,
pp. 120-123.

146. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 298.
147. Loi du 17 juillet 1975 relative aÁ la comptabiliteÂ et aux comptes annuels des entreprises (M.B.,

4 sept.1975); Van Ryn et Heenen, op. cit., 1981, t. I, nos 60 et s. et t. III nos 65 et s.
148. Art. 1329 et 1330 du Code civil.
149. K. Troch, op. cit., 2001, p. 112.
150. Comm. Hasselt, 11 juin 2001, R.D.C., 2002, liv. 2, p. 152.
151. Art. 1330 du Code civil.
152. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 299.
153. Art. 1330 du Code civil.
154. Cass., 29 janv.1957, Pas., 1957, I, p. 631.
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540 La preuve par les livres du demandeur

Il est aÁ noter qu'un commercËant peut invoquer sa propre comptabiliteÂ aÁ l'appui de ses

preÂtentions contre un autre commercËant.

Selon X. Dieux, il ne s'agira toutefois alors que d'une preuve par preÂsomption

laisseÂe aÁ l'appreÂciation du juge indeÂpendamment de la reÂgulariteÂ de la comptabiliteÂ du

commercËant 155. N. Verheyden-Jeanmart enseigne quant aÁ elle que seuls les livres

reÂgulieÁrement tenus par le demandeur peuvent eÃtre invoqueÂs contre un deÂfendeur

commercËant, leur force probante ne relevant de la preÂsomption que si ceux-ci ont eÂteÂ

tenus de facËon irreÂgulieÁre 156. Etant donneÂ la marge d'appreÂciation laisseÂe au juge en

ce qui concerne l'admissibiliteÂ de la preuve par la comptabiliteÂ des commercËants, cette

divergence d'opinion nous semble eÃtre d'une importance toute theÂorique s'agissant de

prouver des engagements commerciaux entre commercËants. Dans l'hypotheÁse ouÁ les

comptabiliteÂs ne concordent pas, et qu'il est eÂtabli que les livres du deÂfendeur sont

reÂgulieÁrement tenus, les mentions des livres respectifs se neutralisent et il faut avoir

eÂgard aÁ d'autres types de preuve 157.

Dans l'hypotheÁse d'actes mixtes, les livres des marchands ne peuvent eÃtre invoqueÂs

contre les personnes qui n'ont pas la qualiteÂ de commercËant 158. Ils ne seront toutefois

pas deÂnueÂs de toute force probante. X. Dieux analyse ce mode de preuve comme « un

commencement de preuve autorisant la deÂlation du serment » 159.

Encore faut-il ajouter que ce mode de preuve n'est admissible qu'en ce qui

concerne les fournitures faites au deÂfendeur 160. L'article 1329 du Code civil n'eÂtant

pas d'ordre public, la preuve par les livres des marchands pourrait toutefois faire

l'objet d'une convention visant aÁ la rendre admissible aÁ l'encontre des non-commer-

cËants 161.

550 La production en justice des livres de commerce

La production judiciaire des livres de commerce ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un

jugement rendu aÁ cet effet 162.

Le jugement peut en ordonner soit la repreÂsentation, soit la communication 163. La

diffeÂrence entre ces deux modes de production des registres de commerce reÂside dans

l'ampleur de la divulgation ordonneÂe. Dans le cas de la repreÂsentation (openlegg-

ing) 164, l'adversaire ne peut prendre connaissance que de la partie qui inteÂresse le

diffeÂrend 165. Le cas eÂcheÂant, le juge demandera de se faire remettre les livres, sans

que la partie adverse y ait acceÁs, afin d'en deÂterminer ± seul ou sur avis d'un expert ±

les passages relevants 166. Le juge peut eÂgalement ordonner la communication des

livres (overlegging) 167 dans les cas ouÁ la loi le preÂvoit. Dans cette hypotheÁse, le

tribunal permet aÁ une partie de prendre connaissance de toute la comptabiliteÂ de

l'adversaire. La communication n'est autoriseÂe que dans les affaires de succession,

155. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 23.
156. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 299.
157. Comm. Hasselt, 11 juin 2001, op. cit.
158. Art. 1329 du Code civil.
159. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 24.
160. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 299.
161. Voy. aÁ ce sujet A. BenoiÃ t-Moury, O. Caprasse, op. cit., 1997, pp. 121 et s.
162. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 300.
163. Van Ryn et Heenen, op. cit., t. III, 1981, nos 74 et s.
164. Art. 22 du Code de commerce.
165. G.L. Ballon, K. Geens, J. Stuycks, op. cit., 2001, p. 53.
166. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 301.
167. Art. 21 du Code de commerce.
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communauteÂ, partage des socieÂteÂs et faillites 168. Si une partie offre d'ajouter foi aÁ la

comptabiliteÂ de l'autre et renonce donc aÁ en contester le contenu, le refus du

commercËant de produire sa comptabiliteÂ en justice autorisera le juge ± sans pourtant

l'y contraindre ± aÁ deÂfeÂrer aÁ la partie adverse le serment suppleÂtoire 169. Si par contre

l'autre partie se reÂserve le droit de contester le contenu de la comptabiliteÂ du

commercËant, le refus de ce dernier de produire lesdits documents ne constituera

qu'une preÂsomption aÁ son encontre 170.

§ 2. La facture accepteÂe

560 Notion

Selon Van Ryn et Heenen 171, la facture est un document reÂdigeÂ par un commercËant

dans lequel sont mentionneÂs l'espeÁce et le prix des marchandises ou des services

fournis, le nom du client et l'affirmation de sa dette. Elle contient parfois aussi les

conditions geÂneÂrales de la convention 172. Elle n'est geÂneÂralement pas signeÂe, sinon

pour constater un paiement avec la mention « pour acquit » 173.

570 Le commercËant s'oblige aÁ la deÂlivrance d'une facture

Des dispositions leÂgales contraignent le commercËant aÁ deÂlivrer une facture aÁ ses

clients 174. Le Code de la taxe sur la valeur ajouteÂe (de meÃme que d'autres dispositions

fiscales) impose aÁ tous les assujettis l'obligation de deÂlivrer une facture pour les

livraisons de biens et les prestations de services qu'ils effectuent 175.

^ Hormis ces obligations leÂgales, il ressort d'un certain nombre d'arreÃts que le commercËant a

tout inteÂreÃt aÁ se montrer diligent dans l'eÂtablissement de ses factures. En effet, lorsqu'une

facture est eÂtablie tardivement, sa force probante peut eÃtre remise en question, une facture

transmise apreÁs un certain temps eÂtant geÂneÂralement douteuse 176.

580 La reÁgle de l'article 25, alineÂa 2 du Code de commerce

Aux termes de cette disposition, « les achats et les ventes pourront se prouver au

moyen d'une facture accepteÂe, sans preÂjudice des autres modes de preuve admis par la

loi commerciale ».

168. M. Forges, C. Jassogne, J.F. Leclercq, R.Mougenot et M. VanWuytswinkel, op. cit., 1990,
p. 122.

169. Art. 24 du Code de commerce.
170. M. Forges, C. Jassogne, J.F. Leclercq, R.Mougenot et M. VanWuytswinkel, op. cit., 1990,

p. 122.
171. Van Ryn et J. Heenen, op. cit., 1981, t. III, no 59.
172. Il n'y a pas aÁ notre connaissance de disposition geÂneÂrale portant sur le contenu d'une facture. Voy.

toutefois pour des exigences particulieÁres l'article 104 de la loi sur les faillites du 8 aouÃt 1997 (M.B.,
28 oct.1997 ± exigence d'une signature), l'article 78 du Code des socieÂteÂs du 7 mai 1999 (M.B., 6 aouÃt
1999 indications obligatoires des factures d'une socieÂteÂ), ou encore l'article 1er de l'A.R. no 56 du
10 novembre 1967 (M.B., 14 nov. 1967 ± mention du compte bancaire).

173. M. Forges, C. Jassogne, J.F. Leclercq, R.Mougenot et M. VanWuytswinkel, op. cit., 1990,
p. 118.

174. Voy. aÁ ce sujet K. Byttebier, M.C.DeMeue, H.Geinger, Inleiding tot het handelsrecht, 4eÁme eÂd.,
Bruges, la Charte, 2002, p. 106.

175. Voy. notamment l'article 53 du Code de la taxe sur la valeur ajouteÂe 2003, disponible sur le site du
ministeÁre des Finances (www.fisconet.fgov.be): `Les assujettis, aÁ l'exclusion de ceux qui n'ont
aucun droit aÁ deÂduction, sont tenus aux obligations suivantes: (...) 2o deÂlivrer une facture ou un
document en tenant lieu pour les livraisons de biens et les prestations de service qu'ils effectuent'.

176. Voy. entre autres Anvers, 10 mai 1999, A.J.T., 2000-01, p. 40.
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Cette reÁgle ne trouve aÁ s'appliquer que moyennant le respect de certaines condi-

tions.

Ainsi, la facture n'aura force probante que si son destinataire est commercËant. Une

facture accepteÂe par un non-commercËant pourrait toutefois jouer dans les limites du

droit commun, au titre de preÂsomption lorsque celle-ci est admissible 177.

Ensuite, il ressort des termes meÃmes de l'article 25 que le roÃle probatoire des

factures est limiteÂ aÁ la preuve des ventes commerciales. Toutefois, dans l'hypotheÁse

d'un autre acte commercial, la facture pourra toujours jouer comme preÂsomption ainsi

que le permet l'article 25, alineÂa 1er du Code de commerce. Ceci explique que la

jurisprudence ne tienne que treÁs peu compte de cette dernieÁre condition, ne faisant pas

de distinction entre les factures constatant des ventes et celles relatives aÁ d'autres actes

commerciaux 178. Cette attitude a d'ailleurs eÂteÂ adopteÂe par une partie de la doc-

trine 179 qui admet meÃme que pour les travaux d'entreprise, la facture peut faire preuve

de l'accord des parties sur le prix mentionneÂ 180.

Enfin, la facture peut eÃtre invoqueÂe aÁ l'encontre du fournisseur, soit comme acte

sous seing priveÂ si elle est signeÂe, soit comme constituant un aveu extrajudiciaire 181.

590 Une facture accepteÂe

La facture ne fait preuve contre le client que si elle a eÂteÂ accepteÂe par ce dernier. Si

c'est le cas, la facture fera preuve du contrat et de ses eÂleÂments essentiels 182, tels

l'objet de la vente, son prix 183. Cette condition ne fait aucun doute, et une acceptation

tacite suffit pour qu'elle soit respecteÂe. Le silence doit pour cela eÃtre circonstancieÂ 184.

On estime geÂneÂralement qu'entre commercËants, le silence peut eÃtre interpreÂteÂ comme

un acquiescement 185. L'acceptation reÂsultera le plus souvent de l'absence de pro-

testation du client dans un deÂlai « normal » qui sera appreÂcieÂ par le juge 186. La

doctrine enseigne aÁ ce sujet que le silence du client commercËant constitue une

preÂsomption d'acceptation qui pourra neÂanmoins eÃtre renverseÂe par ce dernier 187.

Le vendeur qui fonde sa demande de paiement sur l'acceptation tacite de la

facture deÂcoulant de l'absence de protestation en temps utile devra prouver aÁ quelle

date la facture a atteint son destinataire 188. Il devra eÂgalement prouver que la facture a

177. M. Forges, C. Jassogne, J.F. Leclercq, R.Mougenot et M. VanWuytswinkel, op. cit., 1990,
p. 117.

178. Cass., 29 janv. 1996, Pas., 1996, I, p. 143. Voy. eÂgalement G.L. Ballon, K. Geens, J. Stuycks,
op. cit., 2001, p. 55.

179. Voy. par ex. K. Byttebier, M.C.De Meue, H.Geinger, op. cit., 2002, p. 106: `De factuur zal niet
alleen betrekking hebben op verkoopsverrichtingen van roerende goederen, zij kan ook worden
opgesteld voor het verrichten van diensten en voor betaling van die prestaties bewijskracht verwer-
ven, hoewel het W. Kh. hieromtrent niets bepaalt'.

180. N. Verheyden-Jeanmart, op. cit., 1991, p. 306.
181. Id., p. 305.
182. G.L. Ballon, K. Geens, J. Stuycks, op. cit., 2001, p. 55.
183. Cass., 29 janv.1996, Pas., 1996, I, p. 143.
184. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 19.
185. Voy. notamment Anvers, 10 mai 1999, Limb. Rechtsl., 1999, p. 166; Comm. Hasselt, 28 mai 1996,

R.W., 1998-1999, p. 1468 (abreÂgeÂ). Contra: LieÁge, 21 deÂc. 2001, J.T., 2002, p. 564. Dans cet arreÃt, la
Cour estime que les commercËants ne sont pas obligeÂs de reÂpondre aÁ toutes les lettres qu'ils recËoivent
s'ils ne les approuvent pas.

186. K. Troch, op. cit., 2001, p. 115.
187. Cette preÂsomption n'est pas admise si le destinataire n'est pas commercËant. N. Verheyden-

Jeanmart, op. cit., 1991, p. 304; E. Dirix et G. Ballon, La facture, Diegem, Kluwer, 1996,
pp. 142 et 147. Voy. eÂgalement LieÁge, 18 deÂc. 2001, J.T., 2002, p. 499.

188. Comm. Hasselt, 27 juin 2001, R.D.C., 2002, liv. 8, p. 638.
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eÂteÂ envoyeÂe et recËue 189, si ce point est contesteÂ par la partie adverse 190. Cette preuve

peut eÃtre apporteÂe par toutes voies de droit, notamment au moyen de l'inscription dans

les livres des factures sortantes du demandeur 191. S'il n'est pas fait mention de ce

document dans le livre des factures rentreÂes du deÂfendeur, et qu'il est acquis que sa

comptabiliteÂ est reÂgulieÁre, il reviendra au demandeur de prouver l'envoi de sa facture

par tout autre moyen 192.

E. Dirix enseigne que la reÂception tardive d'une facture ne libeÁre pas le destinataire

de son obligation de protester, mais justifie neÂanmoins un moindre empressement de

celui-ci aÁ faire connaõÃtre ses protestations 193. Un arreÃt de la Cour d'appel de Gand

eÂnonce que la reÂception tardive d'une facture, meÃme irreÂgulieÁre d'un point de vue

fiscal, n'exoneÁre pas son destinataire de son obligation de protester 194. L'appreÂciation

du deÂlai utile et la consistance de l'obligation de protester deÂpendent sensiblement des

circonstances de la cause et des usages de la profession.

600 Force probante

Selon X. Dieux, une facture accepteÂe a, par nature, une force probante absolue 195.

Une fois que l'acceptation de la facture est prouveÂe par toute voie de droit, on se

trouve en preÂsence d'une preÂsomption irreÂfragable de l'existence de la vente. Lors-

qu'elle se rapporte aÁ une opeÂration commerciale autre que la vente, la facture

constituera une simple preÂsomption contre le client qui l'a accepteÂe, pour autant

que l'opeÂration preÂsente un caracteÁre commercial dans son chef 196. Pour Dirix et

Ballon par contre, la facture accepteÂe constitue une preÂsomption leÂgale qu'il n'in-

combe pas au juge de rejeter, mais qui est toutefois reÂfragable 197.

La jurisprudence semble avoir adopteÂ la meÃme position. Il a ainsi eÂteÂ jugeÂ que la

facture accepteÂe par deÂfaut de protestation dans le deÂlai est censeÂe eÃtre la reproduction

fideÁle de la convention entre parties 198.

610 Une question particulieÁre: la force probante des conditions geÂneÂrales imprimeÂes

sur la facture

Si l'acceptation de la facture fait preuve des eÂleÂments essentiels du contrat, la question

s'est poseÂe de savoir si l'acceptation emportait eÂgalement la preuve de l'application

des conditions geÂneÂrales imprimeÂes au bas ou au verso de la facture.

La doctrine a deÂgageÂ une solution qui semble actuellement accepteÂe de facËon

geÂneÂrale 199. Le silence du destinataire lors de l'acceptation de la facture n'emporte

acceptation des conditions speÂciales que sous certaines reÂserves 200.

189. Voy. aÁ ce sujet B. Ponet, `Hoe bewijst men de verzending en de ontvangst van de facturen?', note
sous Comm. Hasselt, 26 deÂc. 1995, Limb. Rechtsl., 1996, pp. 131-133.

190. Comm. Gand, 3 mai 2001, T.G.R., 2001, p. 299.
191. Comm. Hasselt, 11 juin 2001, R.D.C., 2002, liv. 2, p. 152.
192. Comm. Hasselt, 11 juin 2001, R.D.C., 2002, liv. 2, p. 152.
193. E. Dirix et G. Ballon, op. cit., 1996, p. 146.
194. Gand, 15 feÂvr. 1996, A.J.T., 1996-1997, p. 206 et la note de C.Vaerewijck, `Het protesteren van een

fiscaal onregelmatige factuur'. Contra: LieÁge, 21 deÂc. 2001, op. cit.
195. X. Dieux, op. cit., 1987, p. 20.
196. J. Van Ryn et J. Heenen, op. cit., 1981, t. III, no 63.
197. E. Dirix et G. Ballon, op. cit., 1996, p. 136.
198. J.P. Westerlo, 18 janv. 2002, DAOR, 2002, liv. 61-62, p. 135.
199. R.Mougenot, op. cit., 1999, p. 219, A. BenoiÃ t-Moury, O.Caprasse, op. cit., 1997, p. 120, J.Van

Ryn et J. Heenen, op. cit., 1981, t. III, no 62 .
200. Voy. aÁ ce sujet E. Dirix et G. Ballon, op. cit., 1996, pp. 156 et s.
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^ L'acceptation devrait ainsi eÃtre eÂcarteÂe lorsqu'il n'est pas eÂtabli que le client a pu en avoir

connaissance ou lorsque les conditions speÂciales modifient ce qui a eÂteÂ arreÃteÂ anteÂrieure-

ment 201. Dans le meÃme sens, un jugement du tribunal de commerce de LieÁge eÂnonce que si la

force probante d'une facture peut eÂgalement s'attacher aux conditions geÂneÂrales reprises au

verso de celle-ci, ce n'est qu'aÁ la condition que le silence gardeÂ par le destinataire lors de la

reÂception de la facture puisse s'analyser comme l'expression certaine, quoique tacite, de

l'acceptation de ces conditions. Sauf circonstances particulieÁres, ce caracteÁre fait deÂfaut si

les conditions geÂneÂrales sont imprimeÂes au verso sans qu'il y soit fait allusion au recto 202.

Sous-section 5. La preuve des usages commerciaux

620 La preuve de la coutume

Les reÁgles de droit tirant leur force d'une coutume veÂritable sont devenues treÁs rares; il

subsiste cependant des reÁgles relativement anciennes qui constituent un veÂritable droit

coutumier commercial 203. A coÃteÂ de ces coutumes, il existe certaines pratiques, « en

geÂneÂral locales ou professionnelles, habituellement suivies, et que l'on sous-entend

dans les actes juridiques, pour interpreÂter ou compleÂter la volonteÂ des parties ou celle

de l'auteur » 204. On parle alors d'usages conventionnels. Leur roÃle est important en

matieÁre commerciale: ils suppleÂeront les lacunes des contrats commerciaux ou

serviront aÁ l'interpreÂtation de ces derniers, aÁ moins que les parties ne les aient

expresseÂment eÂcarteÂs.

La coutume ne doit pas eÃtre prouveÂe, le juge doit la connaõÃtre aussi bien que la loi.

Elle ne tire pas sa force obligatoire de la seule volonteÂ des parties; aussi l'appelle-t-on

souvent « usages de droit » 205.

630 La preuve des usages conventionnels

Par opposition aux reÁgles coutumieÁres, les usages conventionnels doivent eÃtre prou-

veÂs, si leur existence est contesteÂe. La partie qui s'en preÂvaut devra alors recourir aux

teÂmoignages ou plus geÂneÂralement aux « pareÁres » pour en prouver la consistance 206.

On appelle « pareÁres » les avis motiveÂs eÂmanant de milieux professionnels qualifieÂs et

destineÂs aÁ constater des usages commerciaux 207. C'est aÁ la partie qui invoque les

usages commerciaux que revient la charge de la preuve de leur existence 208.

201. Id., p. 161
202. Comm. LieÁge, 27 oct. 1994, R.D.C., 1995, p. 906.
203. Par ex. la reÁgle de la solidariteÂ preÂsumeÂe entre deÂbiteurs contractuels ou de la mise en demeure sans

formaliteÂ.
204. J. Van Ryn et J. Heenen, op. cit., t. I, 1976, p.35.
205. Id., pp. 34-35.
206. M. Forges, C. Jassogne, J.F. Leclercq, R.Mougenot et M. VanWuytswinkel, op. cit., 1990,

p. 70.
207. F. Desoer, op. cit., p. 552.
208. Gand, 22 mars 1995, R.D.C., 1996, p. 72.
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